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Abbayes la•ques 
origines

Le terme d'abbaye la•que, dŽsignait une institution fort ancienne qui faisait rŽfŽ-

rence ˆ  un syst• me fiscal encore plus ancien, la d”me. Ceux que l'on appelait abbŽs

la•ques (abbŽ lays) Žtaient, en fait, les collecteurs paroissiaux de cet imp™t qui assu-

rait les revenus de l'Žglise chrŽtienne. Ils avaient aussi d'autres attributions et privi-

l• ges. A la RŽvolution, leur raison d'• tre a disparu avec la d”me. 

La d”me Žtant prŽlevŽe dans toutes les paroisses, rares Žtaient les villages o•  il n'y

a pas eu d'abbaye la•que. Sur les vingt trois communes qui constituent l'actuel

Canton de Lagor, il en a ŽtŽ recensŽ dix huit. 

Si la plupart des historiens s'accordent sur l'anciennetŽ des abbayes la•ques, ils

sont partagŽs sur les causes de leur origine. Pierre de Marca(1) la fait remonter ˆ

l'Žpoque carolingienne (VIIIe-IXe si• cles). Pour Philipe Araguas(2) les abbayes la•ques,

petites seigneuries l iŽes aux paroisses sont bien plus anciennes que les autres sei-

gneuries ˆ  qui les vicomtes ont, par la suite, octroyŽ le droit de se fortifier. Elles

seraient, selon lui, des sortes de seigneuries fossiles de l'Žpoque carolingienne.

Certains, comme Louis Cadier(3) attribuent leur origine aux sŽquelles des invasions

normandes(4) qui, au IXe si• cle avaient ravagŽ nos territoires et dŽtruit nos bourgs et

nos villages. Quelques la•ques auraient profitŽ de la vacance d'Žv• chŽ pour s'accapa-

rer les produits des d”mes paroissiales, de la m• me mani• re que les ducs de

Gascogne ou les vicomtes bŽarnais se sont accaparŽ Žv• chŽs et autres biens et privi-

l• ges. Leur existence reposerait donc, d'apr• s eux, sur une usurpation.

Usurpation ? ou investiture ?
Au IXe si• cle, le partage de l'empire de Charlemagne (traitŽ de Verdun en 843) qui

a co•ncidŽ pour la Gascogne avec les raids normands a ŽtŽ une longue pŽriode de

troubles, ˆ  la suite desquels, de nombreux biens et revenus appartenant aux Žglises

pass• rent dans le domaine (fief ) de la•ques. On dit qu' il y a eu infŽodation de ces

revenus, et plus particuli• rement de la d”me.

Probablement qu'en Gascogne, la vacance du pouvoir Žpiscopal a ŽtŽ la cause de

certaines infŽodations. Il a dž arriver que des biens et revenus ecclŽsiastiques,

jusque lˆ  gŽrŽs par des la•ques furent confondus par leurs hŽritiers avec leurs biens

propres et recueillis comme tels. 

Une fois la paix retrouvŽe et l'ordre rŽtabli, les Žv• ques ayant repris leur si• ge et

leur autoritŽ, ont tentŽ, de faire rendre ces droits ˆ  l'Eglise, aidŽs en cela par le

pape, avec des menaces d'excommunication (concile de Rome : 1049). Avec plus ou

moins de bonne volontŽ, en France et m• me en Gascogne, certains la•ques ont peu

ˆ  peu renoncŽ aux droits qu' ils ne dŽtenaient pas lŽgalement. Les restitutions sont

le plus souvent faites sous forme de don, mais avec une contre partie. Les

Cartulaires(5) de la cathŽdrale de Lescar, de l'abbaye de Lucq, citent un certain

nombre de ces restitutions. 

1- Pierre de Marca : Histoire du BŽarn.

2- Philippe Araguas : Communication au
104e congr•s national des SociŽtŽs Savantes
de Bordeaux, en 1979.

3- Louis Cadier : Les Etats de BŽarn.

4- Il est Žtabli que les Normands en remon-
tant les rivi• res: l'Adour, et les gaves de Pau
et d'Oloron ont dŽtruit et 
pillŽ toute la contrŽe. En 853, ils rasent
BŽnŽharnum, station romaine, considŽrŽe
comme la capitale du BŽarn d'origine, et
Žgalement le si•ge de son Žv•chŽ. Leur
ouvrage de destruction a ŽtŽ si bien fait que
depuis n'en ayant trouvŽ aucune trace, on ne
peut pas localiser cette ancienne capitale
avec certitude. Les autres Žv•chŽs, Oloron,
Tarbes, Aire, Dax etc. n'ont pas ŽchappŽ aux
destructeurs.

5- les Cartulaires Žtaient des registres tenus
par les abbayes religieuses ou les Žv•chŽs,
dans lesquels ils conservaient la transcrip-
tions des actes et des chartes occasionnŽs
par la gestion de leur patrimoine. 
Les cartulaires de Lucq et de Lescar, comme
celui de la cathŽdrale de Dax contiennent
des actes de restitution aux Žv•ques, de
d”mes et autres revenus gŽnŽrŽs par le culte
chrŽtien. Ces actes Žtablis aux XIe et Xlle

si•cles, tout en soulignant le caract• re illŽgal
de ces possessions, rŽv• lent aussi que ces
" restitutions"  ne furent jamais gratuites.
Elles sont le plus souvent faites sous forme
de don, mais avec une contre partie.

L©acte N• 14 du Cartulaire de la Cath€drale de
Dax concerne une de ces "donations", sans que
l©on sache si la possession du bien €tait l€gale
ou non. Cet acte, traduit et comment€ par les
auteurs Georges Pon et Jean Cabanot, a le
m€rite de nous faire conna•tre les origines
d©une des anciennes €glises du B€arn ; l©€glise
St Faust de Lacq, aujourd©hui disparue, et dont
nous €voquerons plus loin, la destin€e. D©apr‚ s
ces auteurs, l©existence de cette €glise est attes-
t€e d‚ s le Xe si‚ cle, par le Cartulaire de Lescar,
et confirm€e par des citations (Marca et
Raymond). 

Voici le d€but de cet acte €tabli apr‚ s 1052 :
"Dodon d©Oeyreluy, en faisant chanoine
son fils Arnaud, a donn€ ƒ l©€glise de Dax
l©€glise de St Faust de Lacq et la moiti€ de
l©autel de St Vincent de Salies¼."

Note : dans ce texte, le "don de l©•glise" corres-
pond au don de la d€me attach•e •  cette •glise
(revenu r•gulier).
"Le don de l©autel"  correspond aux dons
que les fid‚ les pouvaient faire •  certaines
occasions •  l©•glise, messes, offrandes etc.
(revenu non r•gulier.)
On s©aperƒoit que ce la„que poss•dait non seule-
ment la d€me de St Faust, mais aussi le b•n•fice
des messes et autres offrandes faites par les
fid‚ les "sur l©autel" de l©•glise de Salies. 
Dodon d©Oeyreluy •tait viguier (sorte d©admi-
nistrateur) de la ville de Dax. Il semble que
cette charge •tait devenue h•r•ditaire, tout
comme son fief paroissial de Lacq. 
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Celle qui revient le plus souvent dans le "Liber Rubeus(6)"  de Dax, est l'admission du

"donateur"  ou d'un de ses fils, comme chanoine de la cathŽdrale comme l'illustre l'exemple

de l'Žglise St Faust.

En BŽarn, les abbayes la•ques ont ŽtŽ maintenues jusqu'ˆ  la fin de l'Ancien RŽgime. Ces

petites seigneuries paroissiales auraient-elles donc ŽtŽ lŽgitimes ? Les anc• tres de ces abbŽs

auraient-ils ŽtŽ investi dans leur r™le ? Par quelle autoritŽ ou quel monarque ? Les historiens

n'ont pas fini d'explorer ces temps anciens pour rŽpondre ̂  ces interrogations. 

Loin de dispara”tre, les "abbŽs la•ques"  ont vu en BŽarn, leurs statuts se dŽvelopper.

Gaston FŽbus leur a accordŽ une promotion avec le droit de siŽger aux Etats avec la nobles-

se. Les rois de Navarre, d'apr•s le texte ci-contre paraissent m•me en avoir Žtabli de nou-

veaux sinon d'en avoir confirmŽ dans leur r™le. Si bien que cet Žtat de " la•que, possesseur

de d”mes"  a perdurŽ ne prenant fin qu'avec la chute de la fŽodalitŽ. 

Ce document vient plut™t renforcer l'hypoth•se d'une investiture des abbŽs la•ques par

le pouvoir politique. Il peut contribuer ̂  nous Žclairer sur leur r™le et leur statut.

Dans toute la pŽriode fŽodale, et m•me avant, il y a toujours eu imbrication entre les pou-

voirs, politique et religieux. Jusqu'ˆ  la fin de l'Ancien RŽgime, c'est le roi qui nomme les

Žv•ques. A cette image, c'est l'abbŽ la•que qui nomme le curŽ.

Les abbayes la•ques Žtaient devenues des fiefs hŽrŽditaires, mais les premiers "abbŽs

lays"  n'auraient-ils pas ŽtŽ nommŽs, investis, par le pouvoir politique ? A l'Žpoque carolin-

gienne ou peut-• tre m•me avant ? N'auraient-ils pas re•u mission de construire les Žglises

rurales(7). DÕapr•s le texte ci-contre, le Chanoine V. Dubarat en semble certain.

A moins que, comme le sugg• re J. Baptiste Laborde, cette " investiture"  ne leur ait ŽtŽ

accordŽe que pour lŽgitimer la possession de bien clŽrical, avec comme contre partie, le

devoir d'entretenir les Žglises et de pourvoir au revenu des pr• tres desservants. 

Qui Žtaient les abbŽs la•ques 
et quel Žtait leur r™le ?

S'il n'est pas possible de trouver d'acte dŽfinissant le r™le, les droits et les devoirs des

abbŽs la•ques, les archives, et principalement celles des XVlle et XVllle si•cles contiennent

de nombreux tŽmoignages sur leur existence. C'est ̂  travers ceux-ci, que nous pouvons

dŽcouvrir le r™le des abbŽs la•ques dans les paroisses, les droits et les devoirs qu'ils

avaient. Mais ces documents montrent Žgalement que le statut d'abbŽ la•que et ses privi-

l•ges utiles et honorifiques pouvaient varier et Žvoluer suivant l'Žpoque ou le lieu. 

De nombreux historiens du BŽarn ont tentŽ de les dŽfinir. On s'aper•oit, ˆ  travers leurs

diffŽrentes dŽfinitions, que le statut d'abbŽ la•que est fort complexe. Jugeons-en avec ces

trois br•ves dŽfinitions.

B Les abbŽs la•ques d'apr•s Marca 
"On donne nom d'abbŽs la•ques ˆ  ceux qui poss•dent la dëme du village, s'ils ne l'ont

pas aliŽnŽe, et, la reprŽsentation de la cure. La maison de laquelle dŽpendent ces droits

est b‰tie proche de l'Žglise de la paroisse ; elle est ordinairement dŽchargŽe de tailles,

aussi bien que les champs qui sont des anciennes appartenances de l'abbaye" .
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6- Le Liber Rubeus ou Livre Rouge, est
un Cartulaire de la CathŽdrale de Dax
redŽcouvert en 1954. il contient, entre
autres des actes passŽ dans ce dioc• se
aux XIe et XIIe si• cles.

7- Lors d'une confŽrence ˆ  Navarrenx, en
fŽvrier dernier, Benoit Cursente, indiquait
que la formation de nos villages s'Žtait
faite autour de ces premi• res Žglises
rurales (vers les IXe et Xe si• cle). Dans les
premiers temps de la chrŽtientŽ, il y avait
peu d'Žglises. Les sacrements et le bap-
t• me en particulier Žtaient cŽlŽbrŽs dans
les cathŽdrales, si• ges des Žv• chŽs. Les
premiers chrŽtiens enterraient leurs
morts lˆ  o•  ils le pouvaient. La construc-
tion des Žglises rurales et de leur cime-
ti• re, Žtait la consŽquence de l'Žvolution
des mÏ urs chrŽtiennes vis ˆ  vis de la
mort. L'obligation de les enterrer dans
une " terre chrŽtienne"  a ŽtŽ le point de
dŽpart de ces implantations dans les
campagnes. L̂ , s'arr• tait le propos de B.
Cursente.

" ... A l'origine, les paroisses du dioc‚ se €taient
peu nombreuses ; elles €taient confi€es ƒ des
pr! tes r€gionaires relevant directement de
l'€v!que.... "
« ...Le fondateur de la paroisse, ordinairement
un seigneur la#c ou eccl€siastique, ou parfois une
communaut€, s'€tait r€serv€ le patronage, c'est-ƒ-
dire le droit de pr€senter le cur€ ƒ la nomination
de l'€v!que...»

L©abbaye de Maslacq serait-elle une exception ?
Un proc‚ s verbal, dress€ le 15 mars 1513 par
M. de Laugar, conseiller du roi au Conseil sou-
verain de Pau, porte que :
" le Roy de Navarre avait permis au sieur
d©Abbadie de bastir l©€glise de Maslacq o$ il n©y
en avait pour lors".

Ce document, rapport€ par Dufau de
Malucquer, semble ƒ premi‚ re vue contredire
l©anciennet€ de l©institution des abbayes la#ques.
Il n©en est rien. Le roi de Navarre ne cr€e nulle-
ment une nouvelle abbaye, il ne fait que main-
tenir l©abb€ lay de Maslacq dans une de ses
principales attributions : la construction et l©en-
tretien des €glises paroissiales. L©anciennet€ de
cette abbaye est prouv€e.
Dans le recensement de 1385, l©abbadie de
Maslacq appartient ƒ " la daune de Balansun".
Et, un si‚ cle plus tard, elle appartient toujours
ƒ la m!me famille.
Un acte du 22 octobre 1489, nomme "le noble
Jean de Cuqueron, seigneur de Balansun et de
l©abbaye de Maslacq" comme t€moin d©un
contrat de mariage.



B DŽfinition d'apr•s Philippe Araguas
" Ces abbŽs pourraient • tre, ˆ  une Žchelle modeste, l'Žquivalent des " avouŽs"  caro-

lingiens... 

... Cette aristocratie est fondŽe sur une fortune fonci• re bien assise qui permet aux abbŽs

la•ques de conserver par delˆ  les bouleversements de l'Žpoque mŽdiŽvale leurs prŽroga-

tives. Ils continuent jusqu'au XVIIe si•cle ˆ  considŽrer comme leur sol, le lieu o•  est b‰tie

l'Žglise.

...Ces seigneurs de paroisse dŽpendent davantage des autoritŽs religieuses que du seigneur

de BŽarn. C'est ̂  l'Žv•que qu'ils paient l'arciut(8).

C'est ̂  lui qu'ils doivent prŽsenter le curŽ de la paroisse ; c'est donc de l'Žv•que qu'ils tien-

nent leurs principaux privil•ges, ce qui justifie le nom d'abbŽs la•ques qui leur est reconnu" .

B DŽfinition de J. B. Laborde(9)

Le Chanoine J. B. Laborde qui relie leur origine ˆ  l'implantation des Žglises rurales dans le

pays, leur accorde une origine des plus anciennes. Il s'attache ̂  trouver la lŽgitimitŽ de cette

origine. S'appuyant sur le concile de Toulouse, il fait la distinction entre les abbŽs la•ques

lŽgitimes et ceux qui ont illŽgalement infŽodŽ les d”mes.

Les dŽbuts du Christianisme en BŽarn 
PrŽdication de l'Evangile en Novempopulanie
On ignore compl• tement l'Žpoque o•  nos rŽgions re•urent la bonne nouvelle. Aucune de

nos Žglises de BŽarn ne prŽtend remonter aux temps apostoliques. Parmi les dioc•ses voi-

sins, celui de Dax seul revendique une origine assez reculŽe : Saint Vincent de Xaintes aurait

ŽtŽ son premier ap™tre et son premier Žv•que, mais la date de son apostolat est incertaine ;

on la place tant™t, au Ille et tant™t au IVe si•cle.

La critique de la lŽgende de ce saint par Mgr Duchesne para”t plut™t favorable ̂  l'historicitŽ

de son apostolat et les dŽcouvertes archŽologiques semblent confirmer l'existence de ce

premier Žv•que de Dax. Si l'on songe que nos citŽs bŽarnaises firent probablement partie, ̂

l'origine, de la confŽdŽration des Tarbelli, ne pourrions-nous pas revendiquer dans une cer-

taine mesure St-Vincent comme le premier ap™tre du pays de BŽarn ?

Les premi• res Žglises 
Lorsque le mouvement de conversion, qui se manifesta d'abord dans les centres urbains, se

fut Žtendu dans les campagnes, les ma”tres des villas, propriŽtaires de vastes domaines,

fond• rent des Žglises rurales, centres religieux pour eux-m•mes, leurs colons et leurs

esclaves. Les auteurs du Ve si•cle, et en particulier, pour notre Gascogne, Sidoine Apollinaire,

nous en parlent. Ces Žglises furent peut-• tre ̂  l'origine quelque salle des vastes villas ou tout

au moins, elles s'Žlev• rent tout ̂  c™tŽ de la demeure du maëtre ; on constate en effet que les

ruines de ces anciennes villas ont ŽtŽ dŽcouvertes dans le voisinage de quelque Žglise enco-

re debout ou dŽtruite ; le quartier o•  l'on trouve ces ruines porte souvent le nom caractŽris-

tique de gleysia ou glisia ainsi la mosa•que de Lalonquette se trouve dans une pi•ce de terre

connue sous le nom d'arrib• re deus glisias ; ̂  Lescar, mosa•que et villa ont ŽtŽ dŽcouvertes

dans le quartier de l'ancienne Žglise de "  Sent Miqueu" ; ˆ  Taron et ˆ  Bentayou, l'Žglise

paroissiale est b‰tie sur l'emplacement de l'antique villa ; ˆ  Bielle, les fameuses

colonnes de marbre ont appartenu ˆ  quelque "  ciborium" (10) d'un autel ˆ  la romaine

de cette Žpoque reculŽe. 
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8- L'arciut Žtait une sorte d' imp™t sur le
revenu. En l'occurrence, ce revenu Žtait
la d”me paroissiale.

9- Beaucoup apportŽ, par ses travaux, ˆ
l'Histoire du BŽarn. On lui doit de nom-
breux ouvrages et particuli• rement une
" Histoire du BŽarn" .

10- Le ciborium est une sorte de balda-
quin qui couvrait l'autel des basiliques
chrŽtiennes 



Les dimes infŽodŽes(11)

A l'imitation des comtes de Gascogne, qui avaient usurpŽ les Žv•chŽs, et des vicomtes de

BŽarn qui possŽdaient divers biens des Žglises de Lescar et d'Oloron, les petits seigneurs de

paroisses avaient profitŽ de l'anarchie politique, ˆ  l'Žpoque de la dŽcadence carolingienne

et des invasions normandes, pour s'emparer des dëmes ecclŽsiastiques. 

Les Žglises b‰ties par les anciens maëtres des domaines gallo-romains avaient ŽtŽ naturelle-

ment transmises ˆ  leurs descendants, aussi, au XIe si•cle, un grand nombre de seigneurs

avaient-ils la pleine propriŽtŽ de ces Ždifices et de leurs revenus. Mais, dans bon nombre de

cas, cette possession n'Žtait ni ancienne ni lŽgitime. De grŽ ou de force, certains petits fŽo-

daux avaient saisi les biens des Žglises, les avaient infŽodŽs, si bien qu'au IXe si•cle dŽjˆ

(866) le pape Nicolas 1er protestait contre la mainmise rŽcente des seigneurs d'Aquitaine sur

les revenus ecclŽsiastiques. 

Comment se firent ces infŽodations ? Le plus souvent par la force. Parfois aussi, une Žglise

donnŽe ̂  un monast• re avait ŽtŽ, ̂  la mort de l'abbŽ, gardŽe par sa famille comme une part

de patrimoine : de m•me pour les paroisses, o•  le pr• tre qui desservait l'Žglise Žtait un fils

ou un parent du seigneur : les revenus de l'Žglise Žtaient considŽrŽs comme son douaire et,

ˆ  sa mort, la famille s'en emparait, le regardant comme une propriŽtŽ personnelle.

Dans d'autres cas, c'Žtait le clerc ou une population qui cŽdait la dëme d'une Žglise ˆ

un seigneur ; pour obtenir son appui ou comme engagement pour la restauration de l'Ždi-

fice. Les chartes de cette Žpoque signalent des infŽodations de ce genre et la lettre du pape

Nicolas permettait aux seigneurs de conserver les Žglises, quand elles leur avaient ŽtŽ

cŽdŽes en vertu de conventions lŽgitimes. 

Des historiens ont pensŽ qu'il fallait attribuer ces infŽodations aux invasions normandes. Le

clergŽ ou le peuple aurait abandonnŽ les Žglises et leurs dŽpendances devant la menace des

Barbares ; les seigneurs s'en seraient donc emparŽs comme d'un bien vacant ou que les pos-

sesseurs lŽgitimes auraient cŽdŽ, ̂  la condition d'• tre dŽfendus contre les envahisseurs. On

a pensŽ aussi que les princes auraient rŽcompensŽ les guerriers qui les avaient aidŽs dans

leurs expŽditions militaires en leur distribuant ces revenus ecclŽsiastiques. Peut • tre que les

invasions furent la cause de quelques-unes de ces infŽodations, mais entre la ruŽe des

Normands et la saisie des d”mes, il y avait plut™t co•ncidence, quant au temps, que relation

de cause ̂  effet. Comme ces usurpations furent gŽnŽrales et sont constatŽes dans des pays

o•  le pŽril des invasions fut inconnu, les seules et vraies raisons des infŽodations semblent

donc bien avoir ŽtŽ la violence ou une entente rŽciproque. 

Les conciles mŽridionaux des Xe et XIe si•cles port• rent des dŽcrets contre cet Žtat de choses. 

Le concile de Toulouse de 1056 en particulier statua que les Žglises qui appartenaient aux

la•ques, soit par droit de succession, soit par infŽodation rŽguli• re plus rŽcente, resteraient

entre leurs mains, ̂  la condition qu'il fžt pourvu par eux ̂  l'entretien de l'Žglise et du pr• tre

qui la desservait. 

Pour les Žglises usurpŽes, il fut dŽcidŽ qu'elles devaient • tre restituŽes sous peine d'excom-

munication. Ces dŽcrets produisirent leurs effets et les cartulaires nous signalent des restitu-

tions nombreuses. Mais rarement le dŽtenteur se dessaisit purement et simplement ; il fallut

aux Žglises, aux monast• res, procŽder ̂  une sorte de rachat, en argent comptant ou en natu-

re. Ces paiements se firent souvent au moyen de chevaux ; les cartulaires de Lucq ou de

Lescar signalent des cas nombreux o•  le seigneur donne ou restitue telle Žglise, moyennant,

en retour, un ou plusieurs chevaux. 
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11- Le mot" infŽodŽ " vient du mot fief :
que l'on pourrait traduire de nos jours
par " patrimoine" . Ce qui veut dire, que
les d”mes ecclŽsiastiques qui originelle-
ment appartenaient ˆ  l'Eglise, ont ŽtŽ
considŽrŽes par les la•ques qui les
gŽraient, comme leur fief, leur bien patri-
monial. Ce qui fit qu'elles pouvaient • tre
lŽguŽes, vendues et m• me morcelŽes par
ces m• mes la•ques.



En BŽarn, beaucoup de ces dëmes, rest• rent entre les mains des la•ques, probablement

parce que leur possession avait une origine lŽgitime. Ces biens s'appelaient des abba-

dies ; ces noms subsistent encore et on trouve dans nombre de villages des maisons dŽsi-

gnŽes sous ce terme d'abbadie ; elles sont le plus souvent placŽes ̂  c™tŽ de l'Žglise. 

On comptait dans l'ancien BŽarn plus de deux cents de ces abbayes la•ques. Comme ces

terres d'Žglise Žtaient exemptes de tailles, leurs propriŽtaires furent considŽrŽs comme

possesseurs de biens nobles et ils jouirent plus tard des prŽrogatives de la noblesse,

principalement pour le droit d'entrŽe aux Etats. Ils avaient en outre dans la paroisse des

droits honorifiques(12) et utiles : jouissance de la dëme, prŽsentation des sujets ˆ  la cure,

chapelle particuli• re ou place rŽservŽe et droit de sŽpulture dans l'Žglise. Les possesseurs

de ces fiefs d'origine ecclŽsiastique s'appelaient abbŽs-lays (Ia•ques)

Extrait de la " Revue Historique et ArchŽologique du BŽarn et Pays Basque" , 

N¡ 73 janv-fev 1925 

D'apr• s ces dŽfinitions, les principales caractŽristiques de l'abbaye la•que sont :

- La possession de la d”me 

- La proximitŽ de l'Žglise paroissiale 

- La prŽsentation des sujets ˆ  la cure

- Le droit de siŽger aux " Etats" , avec la noblesse

- L'exonŽration des tailles 

La d”me, 
ses possesseurs,

son mode de recouvrement

Processus d'apparition de la d”me et des abbŽs la•ques
l  Le principe de la d”me, prŽl• vement sur les biens Žtait connu et pratiquŽ chez les

juifs, bien avant l' • re chrŽtienne. (Les premiers chrŽtiens ont beaucoup repris de la tradi-

tion juive ou des traditions pa•ennes) 

l  Dans les premiers si• cles pour permettre l'exercice du culte, l'entretien de l'Žglise,

l'assistance aux pauvres, les chrŽtiens ont instaurŽ une d”me volontaire. 

l  Au IVe si• cle, Ambroise de Milan, un des premiers papes, fait de la d”me une obliga-

tion de conscience. C'est ˆ  cette Žpoque que sur tout le territoire de l'Empire romain, le

christianisme devient religion d'Etat.

l  Au Ve si• cle le Concile de Rome, approuvŽ et signŽ par l'empereur de Rome lui-

m• me, ordonne le paiement de la d”me sous peine d'excommunication. Ceci est valable

pour toute la chrŽtientŽ.

l  Dans le nouveau royaume Franc, sous l' impulsion de Clovis, nouveau chrŽtien, bap-

tisŽ en 498, s'installe durant environ trois si• cles une interaction entre pouvoir politique

et pouvoir religieux. Les Žv• ques qui participent au pouvoir politique, rŽclament l'autono-

mie financi• re.
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12- Parmi les droits honorifiques, 
J.F Massie cite :
" un banc permanent dans le chÏ ur , la
premi• re place dans les processions et
dans les assemblŽes paroissiales, une
chapelle particuli• re, le droit de sŽpultu-
re dans l'Žglise, le droit de prŽsenter le
desservant ˆ  l'Žv• que" .



En contrepartie de son accord, le roi se rŽserve leur nomination. L'Eglise deman-

de au pouvoir civil des personnes pour collecter la d”me (agent d”mier ou dŽcima-

teur). Le pouvoir civil introduit ses " clients"  (des la•ques) dans la gestion des monas-

t• res et des Žv• chŽs.

l  Vers le milieu du IXe si• cle, dans le contexte du partage de l'empire d'Occident

(traitŽ de Verdun, 848) et celui des invasions normandes en Gascogne, de nombreuses

d”mes sont infŽodŽes. Elles se trouvent intŽgrŽes dans les revenus des seigneuries,

qui jouissent de l' immunitŽ fiscale (exonŽration des tailles).

l  En 1073, GrŽgoire VII met en place une rŽforme tendant ˆ  faire rendre les biens

ecclŽsiastiques. Certains biens sont rendus, mais de nombreuses d”mes restent en

BŽarn dans les mains de la•ques.

Nature et rŽpartition des d”mes
La d”me Žtait un revenu ecclŽsiastique, prŽlevŽ lŽgalement. Elle Žtait prŽlevŽe dans

toutes les paroisses, celles o•  il y avait une abbaye la•que et les autres.

Tout le monde n'Žtait pas soumis de la m• me mani• re aux d”mes dans les provinces

romaines christianisŽes. Les revenus des exploitants agricoles Žtaient les plus touchŽs.

Les commer•ants et artisans semblent en avoir ŽtŽ exempts. Si la d”me sur le gros bŽtail

est parfois ŽvoquŽe, elle ne semble pas avoir laissŽ de traces.

La d”me prŽlevait de 1/ 40e ˆ  1/ 10e des revenus. Il y avait plusieurs sortes de d”mes. Les

principales, les d”mes prŽdiales se prŽlevaient sur les rŽcoltes. On appelait les grosses

d”mes celles qui Žtaient prŽlevŽes sur les rŽcoltes du froment et du vin, mais aussi en

BŽarn, du milh (millet) et de la sibade (avoine). Elles correspondaient ̂  un dixi• me de ces

rŽcoltes. Ce sont celles-ci que possŽdaient les abbŽs la•ques.

Des documents d'archives nomment Žgalement des petites d”mes. Il semblerait

qu'elles concernaient les rŽcoltes des jardins et enclos contigus, que l'on nommait : " prŽ-

mices"  ou " novales"  et, dont certains curŽs avait jouissance, comme l'Žvoquent un des

documents citŽs ci-dessous.

Ce n'Žtait pas les Žv•ques qui distribuaient les droits aux d”mes en BŽarn, mais les

vicomtes. A une occasion ou une autre l'un d'eux faisait don de la d”me d'un territoire,

ˆ  une abbaye, ˆ  un chapitre de chanoines ou ˆ  une communautŽ. C'est pour cela que

dans de nombreuses paroisses il existait plusieurs d”mes. Et il arrivait que parfois ce

qu'un vicomte avait donnŽ, un autre (l'un de leurs successeurs) en disposait d'une

autre mani• re, comme dans l'exemple de la d”me de ViellesŽgure citŽ ci-dessous. 

Le registre des " r™les de la disme et des autres redevances dues au dioc• se de Lescar"

au XVIe si• cle (1558-1571) (ADPA : G 328) donne des exemples de morcellements des d”mes,

fruit des donations des vicomtes successifs. Par exemple l'archidiaconat du Larbaig, tou-

chait une part de d”me sur l'abbaye la•que de Monein. L'abbaye religieuse de Larreule

avait des droits sur l'abbaye la•que de BŽsingrandÉ L'Žv• chŽ de Lescar prŽlevait sa part

sur toutes ces d”mes. On remarque que les rŽcoltes sur lesquels Žtaient prŽlevŽes ces

d”mes Žtaient : le froment (blŽ), la sibade (avoine) et le milh (millet). Les mesures utilisŽes

pour Žvaluer ces prŽl• vements sont " le quoartau"  (quartaut) et la myey quoartau, le

" congallet"  et le " bouchet" .
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Note

Dans les citations des textes 
dÕarchives, lÕorthographe 
originale sera conservŽe.



Exemples des diffŽrentes d”mes : ViellesŽgure 
Au XVIIe si•cle : le tiers de la D”me de ViellesŽgure dont bŽnŽficiait primitivement le cha-

pitre d'Oloron, Žtait rŽclamŽ Žgalement par l'Žv•que de Lescar que l'un des vicomtes avait dotŽ

de ce revenu. Si bien que la CommunautŽ de ViellesŽgure, privŽe de ce revenu auquel elle avait

droit, porte rŽclamation contre cette spoliation, par l'intermŽdiaire de son syndic Bernard de

SŽgabache, lors de l'Žtablissement du Livre Terrier en 1675.

Grosse d”me
"  É la disme des fruits qui croissent dans l'Žtendue dudit territoire de BiellesŽgure est per-

•ue, s•avoir le tiers par la fabrique de l'Žglise dudit lieu, l'autre par le chapitre d'Oloron et

l'autre par le sieur Žv•que de Lascar(13), lequel en jouit sans aucun valable titre, ledit tiers

appartenant ̂  ladite CommunautŽ par la donation qui lui en a ŽtŽ faite par Gaston Seigneur

souverain en l'annŽe 1339... "  (Livre Terrier de 1675. - ADPA - B 664)

Petite d”me 
Un autre prŽl•vement, les prŽmices des fruits des jardins, revendiquŽ aupr•s de la

CommunautŽ de ViellesŽgure, en 1783 par son bŽnŽficiaire momentanŽment spoliŽ.

Le 28 octobre 1783É"  ˆ  lÕassemblŽe se sont rendu : le sieur Castang, lieutenant-maire ;

Mansac, assesseur, le sieur de Gertoux, Couchez, Casenave de Hau, Casenave, Lacomme,

Flouret, ChardiŽ, Navarrot, Hontˆa, Moncaubeig, Gouyat, Lass• re, Laulh• re, Lalanne, Prat,

Mounicou, Menyou, Bonnehon, Ferrer, PŽtran• re, Berraute, Sahores, Cuyalˆa, Bourdeu,

Plasencie, Lavignette, Hiay, et Laffon de la Carr• re, Endrimons, Guize, TisnŽ, Ladaurade,
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13- Dans les documents citŽs, nous gar-
dons, autant que possible, le texte tel
qu' il a ŽtŽ Žcrit (fautes d'orthographe
incluses). Au XVIIe si• cle, il semblerait
que le nom du Dioc• se se pronon•ait :
Lascar et non Lescar. On Žcrivait Žgale-
ment Bielles• gure.

Granatge du Larbaig au XVIe si• cle.

R™le de la d”me ˆ  Besingrand.



Cazaleis, Burret, SŽrŽ, Flouret cadet, Dehau, Lagouarde, Loustesse. Et Le sieur Castang prŽ-

sident a dit que le Sieur Laborde, curŽ de la paroisse lui a fait signifier une requ• te quÕil a

prŽsentŽ au Parlement, par laquelle il demande que tous les habitants soient condamnŽs

ˆ  lui payer les prŽmices des treilles et autres fruits dŽcimables de leur jardin et enclos

contigu.Et les prŽsents agissant tant pour eux que pour les absents ont dŽlibŽrŽ dÕune voix

unanime quÕattendu que ni eux ni leurs anc• tres nÕont jamais payŽ ni d”me, ni prŽmices du

vin quÕils l•vent dans leur jardin, non plus que du milhoc et autres fruits quÕils l•vent aussi

dans leur jardin, et comme lÕusage dans le paiement des d”mes fait force de loy, ils ont arr• -

tŽ de nommer un sindic et, ayant procŽdŽ ̂  cette nomination, Laulh• re a ŽtŽ choisi..."

Le 29 novembre "  É. Laulh• re sindic a rapportŽ une consultation de Mrs Barlets et Serrain

avocats : il faut payer la d”meÉ les habitants ont dŽlibŽrŽs ̂  unitŽ de suffrage, sauf le sieur

Gertoux (seigneur de Bianne) quÕils veulent payer et prŽtendent que ceux qui ont provoquŽ

le proc•s, payent les frais"  (A D PA. - Archives de ViellesŽgure c™te B B 1)

Note : si c'est le lieutenant-maire qui prŽside la sŽance, c'est que le maire Casalau, n'habite pas ̂  ViellesŽgure,

mais ̂  MŽritein. Il est donc souvent absent lorsqu'il y a dŽlibŽration.

Cette pratique de la d”me des fruits des jardins qui semble avoir ŽtŽ oubliŽe, pendant un

certain temps ̂ ViellesŽgure, si l'on en croit la dŽlibŽration ci dessus. Cette d”me lˆ , Žtait

diffŽrente de la " disme des fruits qui croissent dans l'Žtendue du territoire"  ou grosse

d”me. Il semble que le curŽ de ViellesŽgure y avait droit, puisque les avocats au

Parlement en ont conclu ainsi.

11



Mise en ferme de la grosse d”me
A ViellesŽgure o•  il n'y a pas d'abbŽ la•que, la grosse d”me gŽrŽe dans les premiers

temps par les jurats de la CommunautŽ, avait ŽtŽ mise en ferme au XVIIIe si• cle :

voici la 1• re page du contrat de bail suivi de sa transcription. (G 274 /  1763)

Le principal r™le de l 'abbŽ la•que dans sa paroisse,
Žtait de lever et de redistribuer la d”me

L'exemple prŽcŽdent dŽmontre, par le montant des contrats de fermage et les articles qui y

sont inclus, que le recouvrement de la d”me, charge ˆ  la fois alŽatoire et rentable, ne peut

incomber qu'ˆ  une personne džment investie. 

L'autoritŽ et la lŽgitimitŽ du fermier de la d”me venaient de son contrat Žtabli par les man-

dataires de l'Žv•que.

Celle de l'abbŽ la•que venait d'un contrat beaucoup plus ancien, Žtabli par le pouvoir poli-

tique : "Une sorte d'avouŽÉ. hŽrŽditaire"  disait Ph. Araguas.
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Bail d”me de ViellesŽgure.

Transcription 

Par devant moy J. B. Castaing Foix¼notaire royal
et apostolique a •t• constitu• en personne M. Pierre
Racine Ing•nieur sindicq g•n•ral de la navigation de
la g•n•ralit• d©Auch et d•partement de Pau, procu-
reur fond• de Monseigneur l©illustrissime et r•v•ren-
dissime Marc Antoine de No€ •v•que de Lescar,
lequel de son bon gr• et volont• a baill• et d•livr• ‚
titre de ferme et prix d©argent sƒavoir : la disme de
Vielles•gureet tous droits appartenans aud.
Seigneur •v•que dans ledit lieu, de la m•me mani!re
que les fermiers pr•c•dents ont d"  jouir, en faveur de
Madelaine Bellocq veuve de Jean P•delaborde
Tristan, sous la caution solidaire de Jean Lacoste
n•gociant dudit lieu de Vielles•gure, aussy pr•sents et
acceptants , pour le terme et espace de neuf ann•es ‚
commencer l©ann•e courante, et qui finiront l©ann•e
1771 inclusivement, pour ladite ferme et pour cha-
cune desdites neuf ann•es, ladite Madelaine Bellocq
veuve fermi!re et ledit Jean Lacoste sa caution soli-
daire se sont oblig•s conjointement et solidairement
l©un pour l©autre et chacun d©eux pour le tout , sans
division d©ordre ny discution de biens ‚  quoy ont
renonc•, de bailler et payer aud. Segneur •v•que, ou
‚  celuy qui sera charg• de son pouvoir la somme de
quatre cens trente cinq livres de vingt sols pi‚ ce,
en deux pacq •gaux ‚  raison de deux cens dix sept
livres dix sols par pacq , pour l©ann•e courante, le
premier pacq au jour de toussaints premier de
novembre, et le second au premier de mars de l©an-
n•e prochaine 1764. et semblablement pour les
ann•es suivantes durant ce bail, l©un terme ny l©une
ann•e n©attendant l©autre option.
Demeure oblig• ledit seigneur •v•que envers lesdits
fermiers, aux cas fortuits de grelle et guerre, l©ennemy
sur le pays emp•chant la jouissance et non ‚  d©autres.
Aud. Cas de grelle, lesdits fermiers seront tenus de le
d•noncer audit seigneur •v•que dans trois jours,
autrement en demeureront d•chus, et ledit seigneur
•v•que en droit avant et apr!s l©examen de reprendre
ladite ferme, soit pour l©ann•e de la grelle, ou pour le
temps qui restera ‚  servir du bail ‚  son choix. 
En ce cas lesdits fermiers tenus de rendre compte des
fruits perƒus, satisfaits des frais de la collecte seule-
ment, comme aussy de reprendre ladite ferme au cas
de retardement du payement du prix de lad.
Ferme, sans pr•judice de poursuivre le payement des
arr•rages s©il y en a, et de recevoir le tiercement de
lad. Ferme dans le mois puis le jour, conform•ment
aux conditions des fermes dudit seigneur •v•que qui
fairont loy entre les parties et pour l©observation et
ex•cution du pr•sent acte led. Sieur de Racine a
oblig• les biens et revenus dud. Seigneur •v•que, et
lesd. Fermiers solidairement comme il est dit leurs
biens et par corps soumis ; Constitu•. Renonc•. Jur•.
Fait et pass• ‚  Lescar le 19 may mil sept cens soixan-
te trois. En pr•sence des Srs Jean Listo, bourgeois et
Jean L•glise Mtre d©•colle de cette ville qui ont sign•
avec ledit Racine procureur fond• ledit Jean Lacoste
dit Lamanet caution solidaire, non lad.
Fermi!re pour ne pas savoir, ce qu©elle a d•clar• de se
faire interpeller par moy not. Soussign•. 

Sign!  : Lacoste (causion) 
et Racine, procureur fond!

((

))



La levŽe de la d”me s'est maintenue en BŽarn jusqu'au XVIIIe si• cle. Si les Žv• chŽs,

avaient la possession de certaines, de nombreuses d”mes Žtaient encore per•ues par

les abbŽs la•ques ˆ  la veille de la RŽvolution. Et ce n'Žtait pas pour certains le seul

" droit utile"  comme le dŽmontre le document suivant.

Dans le dioc• se de Tarbes, une enqu• te avait ŽtŽ faite en 1783 aupr• s des curŽs,

sur l'Etat des paroisses bŽarnaises. Parmi les tr• s nombreuses questions, deux

concernaient le patronat de l'Žglise et la dëme. (Extraits des actes du congr• s national

des SociŽtŽs Savantes - Bordeaux 1979 - Žtude sur la Gascogne au moyen ‰ge publiŽ

en 1990.) (ADPA - U 6658). 

Faute d'avoir retrouvŽ un pareil tŽmoignage sur le dioc• se de Lescar, citons celui-

ci. Voici les rŽponses du curŽ d'Abos (pr• s de Lembeye) qui avait le m• me abbŽ la•que

que le curŽ de Ste Suzanne ou celui des Marmous(14) dans le Larbaig. On remarque que

l'abbŽ ne rŽside pas la maison d'abbadie d'Abos, dont l'existence ˆ  cette Žpoque se

trouve pourtant avŽrŽe dans la suite du questionnaire. Le questionnaire s'adresse au

curŽ titulaire de chacune des paroisses. 

Question : qui le nomme ˆ  la cure ?

RŽponse : c'est Mr le Marquis de Candau. 

Question : y-a-t-il un autre seigneur dans la paroisse ? Et y-a-t-il des droits ?

RŽponse : le seigneur de la paroisse est le marquis de Candau ; il fait sa rŽsidence

ˆ  Orthez ; il a le droit de l'eau bŽnite(15) ; j' ignore ses autres droits. 

Question : quels sont les possesseurs des grosses et menues d”mes de la paroisse ?

Y en a-t-il d' infŽodŽes ? Le curŽ a-t-il quelque prŽciput sur les dites d”mes ? Combien

vaut la cure ? 

RŽponse : le seigneur avec la Cure et la Fabrique sont les parprenans de la d”me ;

la cure vaut cinq cents livres. 

L'abbŽ la•que qui collectait la d”me, en redistribuait des parts, ˆ  la Fabrique de

l'Žglise et au curŽ et sur sa part, reversait un imp™t ˆ  l'Žv• que : l 'arciut. 

Sur leurs parts, le curŽ et la Fabrique reversaient un pourcentage ˆ  l'Žv• chŽ. C'est

ce que l'on appelait les dŽcimes. 

Quand la d”me Žtait collectŽe par les fermiers de l'Žv• que, celui-ci en reversait une

partie au curŽ : la congrue.

Les d”mes rŽcoltŽes par les abbŽs la•ques n'ayant pas laissŽ trace, il n'est pas pos-

sible de savoir quel Žtait leur rapport. Par contre, la mise en ferme des d”mes de l'Žv• -

chŽ, faisait l'objet de procŽdures lŽgales : annonces, affichage, ench• res publiques,

folles ench• res et baux ; tous actes qui ont ŽtŽ conservŽs et peuvent nous Žclairer, sur

la valeur ou les conditions de cette recette.
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14- Les Marmous (Marmonts) Žtait une
petite paroisse situŽe entre Orthez et
L̂ a-Mondrans, o•  existait une abbaye
la•que. Celle-ci et son Žglise ont disparu.

15- Il semblerait que l'abbŽ la•que d'Abos
avait " droit"  aux offrandes des fid• les ˆ
l'occasion de la distribution de l'eau
bŽnite. Il y avait deux sortes de revenus
pour le culte : la d”me , revenu fixe que
l'on appelait " de l'Žglise" , et les
offrandes, libres que pouvaient faire les
fid• les ˆ  certaines occasions. Ce revenu
occasionnel Žtait appelŽ " de l'autel" . Il
est assez exceptionnel qu'ˆ  cette
Žpoque, un la•que soit encore en posses-
sion d'un tel revenu.



Quelques exemples de d”mes affermŽes par l 'Žv• chŽ de Lescar en 1763

Les ench• res
La d”me d'Arance

Le sieur Abadie de Pau a dit 1590 livres

Le nommŽ Joseph Laclau et le nommŽ Casenave ont surdit jusqu'ˆ  1600

Et ne s'Žtant prŽsentŽ personne pour surenchŽrir la d”me a ŽtŽ adjugŽe auxdits

sieurs Laclau et Casenave d'Arance pour la dite somme de seize cens livres...

La d”me de Lagor

PeyrŽ a dit la somme de cy É410 

Camadau de Lagor a surdit : 450

Led PeyrŽ a surdit cy 460

Led Camadau a surdit cy : 460

Led PeyrŽ a surdit cy : 465

Led Camadau a surdit cy : 470

Led PeyrŽ a surdit cy : 475 

Et personne ...

La d”me de Loubieng

L'ouverture de l'ench• re a ŽtŽ faite par Guilhaumet Latuste dd lieu qui l'a portŽe ˆ

300 livres. 

Le nommŽ Conques dudit lieu a surdit ˆ  320

Et personne...
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La d”me de Lagor.



Les baux 
Un exemple de bail a ŽtŽ donnŽ pour la d”me de ViellesŽgure. Tous ces actes Žtant Žta-

blis selon le m• me formulaire, nos ne donnerons plus que les dŽtails particuliers ˆ

chacun des exemples suivants, tous Žtablis pour neuf annŽes en 1763.

G 274 - (1728) Bail de la d”me d'Arance

" ... a baillŽ et dŽlivrŽ ˆ  titre de ferme et prix d'argent s•avoir, la disme d'Arance et

tous droits appartenant audit seigneur Žv• que dans ledit lieu Éen faveur de Joseph

Laclau et Bernard Cazanave, sous caution solidaire de Guilhaume Capdevielle

laboureur d'Arance, aussy prŽsents et acceptants... ; de bailler et payer audit sei-

gneur Žv• que ou ˆ  celuy qui sera chargŽ de son pouvoir, la somme de seize cenz

livres de vingt sols pi• ce, en deux pacqs Žgaux, ˆ  raison de huit centz livres par

pacqs, pour l'annŽe courante, le premier p‰cq au jour de toussaints premier

novembre 1764 et semblablement pour les annŽes suivantes durant le bail... "  

Bail de la disme du l ieu de Lacq

"  ...Et tous droits appartenant audit seigneur Žv• que dans ledit lieu de la m• me

mani• re que les fermiers prŽcŽdents en ont joui ou dž jouir en faveur de Jacques

Chantre du l ieu de Lacq sous caution solidaire de Jacques Lot du lieu de Labastide,

tous deux meuniers de profession... "  A raison de 128 l ivres...

Bail de la d”me nommŽe les Hatoeys de Lagor 

É et tous droits appartenant audit seigneur Žv• que dans ledit lieu en faveur de

Pierre PeyrŽ sous la caution solidaire de Pierre Bergeyre dudit lieu de Lagor...

Bail de la d”me des Hail lerets de Loubieng

...s•avoir la disme nommŽe les Haillerets de Loubieng avec ses dŽpendances de

Maslacq... en faveur de Guilhaumes Latuste sous caution solidaire de Jean Bourdiu

laboureur du lieu de Loubieng...

Dans tous les contrats de bail de ferme des d”mes, il est un article concernant les

dŽg‰ts dus ̂  la guerre ou aux intempŽries, principalement ̂  la gr• le. Le fermier devait

faire constater et dŽclarer les dŽg‰ts dans les trois jours, sinon, il n'Žtait pas tenu

compte de ce prŽjudice.
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Exemple de DŽclaration de gr• le en mai 1782 et en juin 1783 ̂  Loubieng
En 1782, la gr• le avait ab”mŽ les rŽcoltes ̂  Loubieng et le curŽ a fait sa dŽclaration

devant un jurat qui a nommŽ des experts pour aller Žvaluer le montant des pertes

subies par le curŽ sur sa part de d”me. Les textes suivants en nous donnant cette

Žvaluation en nature et en esp• ces nous donne une idŽe des revenus que pouvait

possŽder le curŽ de Loubieng et de la valeur du blŽ et du vin ˆ  cette Žpoque. La

cure de Loubieng qui Žtait sur une paroisse importante en superficie et en nombre

d'habitants semble avoir ŽtŽ fort convoitŽe. 

.
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Expertise gr• le ˆ  Loubieng en 1782.

Note 
Le curŽ de Loubieng semble jouir des " navalles"  ou
prŽmices des fruits des jardins (petite d”me), mais
Žgalement d'une part de " grosse d”me"  qu' il  appelle
" premi• re" , puisqu'el le provient des rŽcoltes des
champs. Mais sans doute ne jouissait-il  de cette d”me
que sur une portion de territoire.

Un an apr‚ s, 1783, de nouveau en juin, 
nouvelle calamit€, nouvelle d€claration 

et nouvelle expertise

D€claration de gr! le 1783
L©an 1783 et le 15 juin par devant nous Pierre
de Bellecave premier jurat de Loubieng a com-
paru le sieur Pierre L•onard Teuler Laborde
pr•tre et cur• dudit lieu de Loubieng et a dit
que la grelle ayant caus• un dommage consid•-
rable aux fruits pendant le treize courant : il luy
est n•cessaire de faire constater le d•gat occasion-
n• par ce fl•au tant ‚  la premi!re qu©aux
navalles dont il est en droit de jouir. Dans cet
objet il demande nommer deux experts d©office
pour faire la pr•tiation et a sign•. 
Et par nous dit jurat a •t• donn• acte du dire cy
dessus et avons nomm• pour experts Pierre
Maysoetteet Pierre Camduhau habitants du
pr•sent lieu. Lesquels ayant •t• mand•s de notre
ordre, se sont rendu devant nous et apr!s ser-
ment par eux pr•t• ils ont accept• la charge et
promis de la remplir en gens de bien et d©hon-
neur dont acte et ont sign• avec nous et le sieur
Pierre Lahargouettesecr•taire de notre
Communaut• que nous avons pour greffier d©of-
fice le serment par luy pr•alablement pr•t•.
Signatures 

Expertise 1783
Le dix et septi!me dudit mois de ladite ann•e,
devant nous dit jurat se sont pr•sent•s lesdits
Maysouetteet Camduhau, lesquels ont dit
qu©ils se sont transport•s sur des diff•rentes pi!ces
de terre o# les fruits ont •t• endommag•s par la
grelle et sur lesquelles ledit cur• perƒoit la pr•-
mice ou navalle et rapportent, au serment par
eux pr•t• que le dommage des fruits comp•tants
audit sieur cur• consiste en quarante mesures
de froment, mesure d©Orthez, qu©ils ont •va-
lu• ‚  trois livres la mesure ; et une barrique et
demy de vin dont ils ont fix• le prix ‚  quaran-
te livres la barrique, formant en tout pour ledit
sieur cur• une perte de cent quatre vingt livres.
Dont acte et ont sign• avec nous dit jurat et
notre dit greffier. (ADPA - G 279)

Transcr iption 

Le 19 desdits mois et an, devant nousd. jurat se sont
pr•sent•s lesdits Pierre Maysoette et Bernard Dibarcq
Bourdette lesquels ont dit qu'ils ont parcouru des diff•-
rentes pi!ces de terre o# les fruits appartenant audit
sieur cur• ont •t• endommag•s par la grelle et raport
au serment par eux pr•t• que led. domage va ‚  qua-
rante mesures de froment mesure d'Orthez qu'ils ont
•valu• ‚  quatre livres dix sols la mesure et cinq
bariques de vin dont ils ont fix• le prix ‚  quarante
livres la barrique formant l'un et l'autre objet une
perte pour led. sieur cur• de la somme de trois cens
quatre vingt livres dont acte et ont sign• avec noousd.
Jurat et notre dit greffier.

((

))



Un autre exemple de mise en ferme d'un revenu ecclŽsial : 
celui du PrieurŽ de St Faust

Il existait ˆ  Lacq un prieurŽ dit de St Faust. Il Žtait Žtabli dans une Žglise qui d'apr•s les

documents contenus dans le Cartulaire de Dax (Liber Rubeus) Žtait connue d•s le Xe si•cle.

Cette Žglise et la d”me qui y Žtait attachŽe Žtaient tombŽes sans doute par hŽritage, dans le

patrimoine d'un certain Dodon d'Oeyreluy, comme il est dit plus haut. Par la donation que ce

dernier avait faite au chapitre de l'Žglise de Dax, l'Žv•chŽ de Lescar n'en avait plus la jouis-

sance. L'Žv•chŽ de Lescar ayant retrouvŽ la possession de cette Žglise, en a rŽservŽ le bŽnŽ-

fice au chapitre de Lescar. 

Il est Žgalement probable que lorsque cette Žglise lui fut rendue, une autre Žglise parois-

siale avait ŽtŽ b‰tie, ̂  proximitŽ. Lorsque l'ancienne Žglise de St Faust fut ruinŽe, le culte de

St Faust fut transportŽ dans la nouvelle Žglise de St Jean, comme le prouve l'acte de mise en

possession de ce prieurŽ, en 1703. 

Ce prieurŽ, dont le patronat revenait ̂  l'Žv•que de Lescar, procurait un revenu fort impor-

tant, ̂  en juger par les clauses du bail de mise en ferme du prieurŽ, passŽ en 1768, que l'on

peut comparer ̂  celles du bail de la d”me de Lacq (dont le montant annuel n'Žtait que de 128

livres).

Le fonctionnement 
des abbayes la•ques

ˆ  travers les exemples locaux

Droit d'entrŽe et exonŽration des tailles(16)

Il y avait peu de nobles en BŽarn et il est vraisemblable que les abbŽs la•ques ne l'Žtaient

pas. Du moins pas reconnus comme tels jusqu'au XIVe si• cle. Mais la terre sur laquelle Žtait

b‰tie la maison d'abbadie (et l'Žglise ! ) Žtait, comme les terres nobles, dŽchargŽe des tailles.

Cette exonŽration aurait-elle ŽtŽ un privil• ge accordŽ en contre-partie de la prise en charge

de l'Žglise ?

A partir du XIVe si• cle, les abbŽs la•ques purent • tre " admis aux Etats"avec la noblesse.

Dans les exemples citŽs ci-dessous, on s'aper•oit qu'il ne suffisait pas d'• tre possesseur

d'abbadie pour entrer aux Etats. Encore fallait-il prouver l'anciennetŽ et l'authenticitŽ de ce

droit. Mais, curieusement un droit Žtabli pour une abbaye pouvait • tre " transportŽ"  sur une

autre possession, comme certains exemples peuvent en tŽmoigner. C'est une des causes du

petit nombre d'abbayes qui au XVIIe et XVIIIe si• cles, poss•dent encore ce droit d'entrer. Une

autre cause est que la plupart des possesseurs d'abbayes la•ques, ont ailleurs ou dans la

paroisse m•me, d'autres possessions nobles qui leur procurent ce droit.

Entrer aux Etats n'Žtait vraisemblablement pas recherchŽ pour la petite part de pouvoir

qui pouvait y • tre liŽ, mais bien pour les revenus qu'ils pouvaient apporter. Ces revenus,

appelŽs tailluquets, Žtaient proportionnels ˆ  l'importance du fief, et liŽs, bien sžr ˆ  la prŽ-

sence aux sŽances des Etats. 
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" ...au surplus ledit fermier et caution,
solidairement comme il est dit s©obligent de
bailler et payer audit sieur de Lamotte
prieur une paire de Chapons Bien
beaux Gras, et Bien conditionn•s aux
fettes de la no! l de chaque ann•e pen-
dant la dur•e du pr•sent Bail, et ce audel-
la de ladite somme de deux cents
soixante cinq livres, prix de la ferme,
lesquels chapons ils demeureront tenus de
porter audit Sr de Lamotte dans sa maison
en cette ville (Lescar)... Bien entendu que
ledit sieur de Lamotte prieur se r•serve
pour son compte, le pr• et le hautin
qui luy appartient audit lieu de Lacq
d•pendant dudit prieur• pour jouir par
lui-m•me ou l©affermer s•par•ment... "

Extrait du contrat de fermage 
du prieur• de St Faust.

En consultant les listes des titulaires de
fiefs admis aux Etats, on s©aperƒoit
qu©un grand nombre de jeunes fils de
seigneurs y ont •t• admis, en fournis-
sant bien s" r, les preuves de l©ancienne-
t• du fief qui leur appartenait et $au
vu de l©acte baptistaire qui prou-
vait que ce jeune seigneur avait au
moins 14 ans #$ 

Si le vicomte ne percevait pas de tailles
sur les biens nobles, il percevait sur ses
vassaux directs quelques taxes (censives).
Comme en t•moigne le registre des
$R$le des vassaux de la vicomt• de
B•arn$ de 1722 ‚  1770,%)
On s©aperƒoit que dans ce $r&le$ que des
taxes •taient perƒues sur les biens nobles,
sur les actes juridiques et aussi sur les
d€me et les abbayes, la*ques aussi
bien que religieuses. Ainsi :
Le sieur de Labali!re prieur de
Sauvelade •tait-il tax• pour l©abbaye,
la dixme, moulin et 2/3 de fief.

Qu©‚  Sarpourenx le Sr Jean de
Minviellepayait pour sa terre et la sei-
gneurie $en sa partie$ et pour l©abbaye
de moulia scitu•e •  Sarpourenx et
ses biens nobles. (ADPA ± B 5594)

16- Les tailles Žtaient des imp™ts que perce-
vaient les seigneurs sur leurs vassaux rotu-
riers. Tous les nobles ou possesseurs de
terre reconnue noble, en Žtaient exemptŽs.
Les abbayes la•ques reconnues comme
" terres nobles" , leurs possesseurs n'Žtaient
pas soumis aux tailles. C'est Žgalement
pour cette raison qu'ils purent • tre admis ̂
siŽger aux "Etats"  avec la noblesse.



Les documents suivants sont extraits de l'ouvrage de J. de Bertier :

" Les fiefs nobles en BŽarn"

B Abbaye de Besingrand
Bernard de la Vergne, possesseur de ce fief, apr•s avoir produit les titres de noblesse enre-

gistrŽs par la Cour des Comptes, fut admis aux Etats et pr• ta serment en septembre 1652.

Par contrat du 14 aožt 1658, il vendit l'abbaye ˆ  n. Jean de Bord• res qui sollicita son

admission en 1658. Au vu de l'acte de rŽception de 1652 et de la preuve que l'abbaye figu-

rait sur la liste des anciens fiefs ayant droit d'entrŽe aux Etats. Sans doute en raison de la

date tardive de la production de la demande et des pi• ces jointes, les Etats renvoy• rent

l'affaire ̂  la cession suivante. 

Le 7 juin 1659, les Etats dŽcid• rent de soumettre l'examen prŽalable aux dŽputŽs nom-

mŽs pour examiner " la noblesse" , conformŽment au r•glement de 1637. L'impŽtrant fut

admis, pr• ta serment et fut re•u le 1er septembre 1660. (C. 763)

Son hŽritier M. de Bord• res, Conseiller au Parlement transporta l'abbaye, par contrat du

12 aožt 1688, moyennant 4 000 F ̂  n. Pierre de Bord• res d'Oloron, qui pr• ta serment et

fut re•u pour ce fief le 11 septembre 1689. (C. 742)

Par contrat passŽ ̂  Oloron du 2 janvier 1752, n. David de Bord• res donna l'abbaye ̂  son

fils n. Pierre de Bord• res qui au vu des rŽceptions de 1660 et 1707, du dŽnombrement

vŽrifiŽ en 1675, fut admis aux Etats, pr• ta serment et fut re•u le 8 fŽvrier 1652. Il mourut

le 28 aožt 1778, laissant BŽsingrand ˆ  son fils n. Jean-Ferdinand de Bord• res d'Oloron,

qui, au vu de l'acte de rŽception de son p• re en 1752, acte mentionnant les rŽceptions de

1660 et 1707, et de la preuve qu'il Žtait lui-m•me nŽ le 26 juin 1747, fut admis pour cette

abbaye le 12 janvier 1779. (C. 814 f¡ 24 v¡)

Le texte ci-dessus servant d'exemple ˆ  l'Žtablissement des droits d'EntrŽe aux Etats,

illustre Žgalement les fa•ons dont se transmettaient ces biens. Plus loin, l'exemple de

l'Abbaye de Nogu• res, ou de celle de Mourenx, montre comment les abbayes pouvaient • tre

morcelŽes et comment le " droit d'entrŽe"  pouvait • tre " transportŽ" .

B Abbaye d'Ozenx et de Montestruc
"  Par contrat du 22 mai 1664, n. Jean d'Ozenx donna cette abbaye ˆ  son fils Daniel

qui sollicita et obtint son admission le 24 mai. Cependant comme sur l'Etat du Pays

il est portŽ comme abbŽ d'Ozenx et de Montestruc, le donataire devra rapporter un

acte de donateur prouvant que celui-ci a droit d'entrŽe comme abbŽ de Montestruc.

A la sŽance du 6 juin suivant, M. d'Ozenx p• re, renon•a ̂  tout droit d'entrŽe jusqu'ˆ

ce qu' il ait fait appara”tre que l 'abbŽ de Montestruc a un droit diffŽrent de celui de

M. d'Ozenx" .

B Abbaye de Mourenx
"  Brevet de 1587 ˆ  Jean de Fortaner abbŽ de Mourenx (C. 696 f¡ 43)

Successeurs dans cette possession : 

M. de Mourenx, re•u le 8 mai 1612 (C. 706f¡ 4 r¡)

n. Pierre de Mourenx, re•u le 16 juin 1659 (C. 723 f¡ 16 r¡)

par contrat du 9 juin 1671, Messire Jean marquis de Gassion donna la moitiŽ du jar-

din et le droit d'entrŽe aux Etats ˆ  n. Pierre de PŽdemont, lieutenant colonel
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d'Infanterie, chevalier de St Louis. Celui-ci prŽsenta un dŽnombrement le 17 fŽvrier

1687 pour les seigneuries de Mourenx et Nogu• res et l 'abbaye de Mourenx.

Fils et hŽritier du prŽcŽdent : n. Pierre de PŽdemont.

Dame Marthe de PŽdemont donna l'abbaye ̂  son fils Jean-Fran•ois d'Abidos, curŽ

de Lurbe et d'Asasp.

M. d'Abidos vendit ̂  Roch de Bousquet d'Oloron, Commandeur de la Commanderie

de Saint Christau qui fut re•u le 13 janvier 1789. Le 11 fŽvrier suivant, il  demande et

obtient de faire transporter l 'entrŽe correspondante sur la Commanderie de St

Christau.

Entre les annŽes 1659 et 1671, l'abbaye est passŽe de Pierre de Mourenx ˆ  Jean

marquis de Gassion. D'apr• s le dŽnombrement de n. Pierre de PŽdemont de 1787, il y

avait ˆ  Mourenx et ˆ  Nogu• res, des seigneuries, distinctes des abbayes la•ques des

m• mes lieux. 

B Abbaye de Nogu• res
Jehan de Forsans, abbŽ de Nogu• res fut admis le 13 mai 1612. (C 706 f¡ 46 v¡)

L'abbaye de Nogu• res appartiendra plus tard au Marquis de Gassion. 

Les abbŽs la•ques, ne pouvaient • tre admis aux Etats que sur l'Žtablissement de

noblesse de leur terre et non en vertu de leur fonction. 

La question reste posŽe : ont-ils re•u l'anoblissement de leur fief en rŽcompense

de leur activitŽ de b‰tisseurs d'Žglise et de gŽrant de la d”me ? Ou ont-ils b‰ti ces

Žglises sur leur terre noble ?

ProximitŽ de l 'Žglise 
La proximitŽ de l'Žglise est, rarement dŽmontrable dans notre Canton o•  il reste peu

de maisons d'abbadie reconnues.

La plupart de ces maisons avaient ŽtŽ recensŽes en 1385. Certaines ont ŽtŽ

dŽtruites. D'autres ont peut-• tre ŽtŽ conservŽes mais ne sont plus reconnues comme

abbadies. Les abbŽs la•ques qui bien souvent possŽdaient d'autres seigneuries, n'ha-

bitaient plus ces maisons d'abbadie et parfois depuis longtemps. Le plus souvent,

elles ont ŽtŽ occupŽes par le curŽ et sont devenues des presbyt• res, parfois depuis

fort longtemps, comme cela s'Žtait passŽ ˆ  Arance au XIVe si• cle : 

En 1385 ˆ  Arance(17), dans le censier de Bernard de Duras, est nommŽe : " une sale

en que sole demorar lo caperaa qui s'thiey ab la glisia, pero are no y demore eg ni

autes."  

Cette " maison forte" , attenante ˆ  l'Žglise o•  demeurait alors le curŽ semble • tre

une maison d'abbadie

Dans bien des cas, ce sont les Žglises paroissiales qui ont ŽtŽ ruinŽes et que l'on a

reconstruites ailleurs.

17- Une sale Žtait une maison fortifiŽe,
entourŽe de fossŽs, appartenant ˆ  un
seigneur.



Comme ce fut le cas ˆ  Marsil lon (Marcelho),o•  l'Žglise fut emportŽe par une crue

du gave de Pau au XVIIIe si• cle. Elle ne fut pas reconstruite.

A BŽsingrand, l'Žglise et probablement l'abbaye, ont disparu de la m•me mani• re.

L'Žglise a ŽtŽ reconstruite plus proche du village.

A Lendresse, quand l'Žglise primitive, construite en bordure du Gave a ŽtŽ ruinŽe, elle

fut abandonnŽe et une autre fut construite au cÏ ur du village. Seule, la maison d'abbadie

a ŽtŽ conservŽe. 

L'Žglise d'Ozenx situŽe en bordure du ruisseau et ruinŽe, fut reconstruite sur une hau-

teur la mettant ˆ  l'abri des crues. Un pan de cette Žglise existe encore, en bordure du ruis-

seau, pr•s de la maison qui Žtait probablement celle d'abbadie et des vestiges d'un moulin

dŽpendant de la m•me propriŽtŽ. L'abbŽ la•que d'Ozenx Žtait Žgalement seigneur du lieu.

A Biron, l'Žglise primitive se trouvait sur la colline dominant le village, ̂  mi-chemin entre

ce dernier et le ch‰teau de Brassalay, face ˆ  la motte dominŽe par la maison forte de

Maupoey. Le cimeti• re a ŽtŽ conservŽ ˆ  cet endroit. L'Žglise a ŽtŽ reconstruite dans la plai-

ne, au cÏ ur du village, au XIVe si• cle.

A Maslacq, l'Žglise, que le sieur d'Abbadie avait eu " la permission de construire"  au XVIe

si• cle, l'a probablement ŽtŽ sur les vestiges de l'ancienne, ̂  en juger par le style et la factu-

re de certaines parties de cette Žglise. Il n'y a plus la moindre trace d'une maison d'abbadie

proche de cette Žglise.

Ailleurs, ̂  Lagor, Castetner, MontÉ les Žglises primitives ruinŽes n'ont pas toujours ŽtŽ

reconstruites exactement au m•me endroit. Les cimeti• res, dans la plupart de ces cas

Žtaient restŽs lˆ  o•  ils avaient ŽtŽ crŽŽs, attenants ̂  l'Žglise primitive. Mais dans certains vil-

lages (par exemple ̂  Lagor) le cimeti• re a ŽtŽ recrŽŽ ailleurs, ̂  l'extŽrieurdu village.

Etat des paroisses 
aux XVIIe et XVIIIe si• cles 

Voici la liste des abbayes la•ques de notre canton rŽpertoriŽes dans les documents du

XVIIIe si• cle, comparŽe au recensement de 1385. Toutes les maisons d'abbadie n'y avaient

pas ŽtŽ recensŽes. Certaines l'avaient ŽtŽ en tant qu'ostau de domenger. Dans ce cas, les

deux fiefs se confondaient.

Sur les dix-huit abbayes recensŽes, seules demeurent encore 3 maisons d'abbadie. A

Loubieng certaines maisons seigneuriales existent encore.

Les paroisses du canton o•  il n'y avait pas (ou plus) 
d'abbaye la•que 
Sur le canton, deux paroisses dŽpendent d'abbayes religieusesqui y poss•dent tous les

droits et revenus. Ces possessions proviennent tr• s certainement de dotations faites par les

vicomtes aux moines fondateurs de ces abbayes. Dans ces paroisses c'est le prieur gŽnŽral

de l'Ordre qui nomme et prŽsente le curŽ.
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- La paroisse d'AudŽjos dŽpendait, au XVIIIe si• cle, de l'abbaye de Lucq, aux mains des

Barnabites. Ceux-ci y nomment des pr• tres sŽculiers.

- La paroisse de Sauvelade dŽpendant de l'abbaye du lieu qui appartient ˆ  l'Ordre Cistercien.

Le P• re AbbŽ de Sauvelade nomme dans la paroisse un pr• tre appartenant ̂  cet Ordre.

Pour les paroisses de Lagor et de ViellesŽgure le patronat de l'Žglise revenait ̂  l'Žv•que et la

levŽe de la d”me gŽrŽe dans les premiers temps par les communautŽs, Žtait au XVIIIe si• cle, gŽrŽe

par des " fermiers" . 

Aucun acte de nomination ou de mise en possession n'a ŽtŽ trouvŽ pour Castetner, pour cette

pŽriode, seulement deux actes relatifs ˆ  une prŽbende fondŽe dans l'Žglise. Sachant par ailleurs

que l'Žglise que l'on conna”t actuellement, a ŽtŽ construite en 1771, on peut penser que l'ancienne

avait ŽtŽ ruinŽe et qu'il y a eu une pŽriode sans Žglise. L'existence de cette ancienne Žglise est

prouvŽe en 1385, par la citation de " l'ostau deu Caperaa" . Il n'a pas ŽtŽ trouvŽ non plus de sei-

gneurs revendiquant le patronage de cette paroisse dans les livres Terriers. Pas m• me le

Baron d'Aboucave qui se dit seigneur de Castetner, et qui, suite au dŽc• s de M. de Saint

Macary, " alliŽnataire de sa MajestŽ" , y per•oit les taxes (censives) dues au Roi pour les " dor-

mans"  et les landes (DŽclaration GŽnŽrale aux lieux de Castetner, Loubieng et Maslacq Ð

1735) (ADPA Ð B 5933).

DŽjˆ  au XIVe si• cle, ces trois paroisses ne gardaient pas traces d'existence d'une abbaye la•que.

Cela n'exclut pas qu'il y en ait eu auparavant. 
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Nom de l'abbadie RecensŽe RecensŽe OccupŽe HabitŽe La maison d'abbadie

comme abbadie autrement par l'abbŽ par autre existe encore

Abbadie d'Abidos Domenger x Non

Abbadie d'Arance Sale adossŽe ˆ  l'Žglise CurŽ Non

Abbadie de BŽsingrand Non Non

Abbadie de Biron Non Non

Abbadie de Gouze Oui Par un mŽtayer Non

Abbadie deL̂ a Oui Oui

Oui

Abbadie de Lacq Non Non

Abbadie de Lendresse Oui Oui Oui

Abbadie de Loubieng Non Domenger* (Oui*)

Abbadie de Marsillon Oui Oui Non

Abbadie de Maslacq Oui Oui Non

Abbadie de Mont Non Non

Abbadie de Montestrucq Non Non

Abbadie de Mourenx Non Non

Abbadie de Nogu• res Oui Oui Non

Abbadie d'Os Oui Oui Non 

Abbadie d'Ozenx Oui Oui Oui

Abbadie de Sarpourenx Non Domenger ? CurŽ Non

* Loubieng Žtait une paroisse spŽciale, o•  il ne semble pas y avoir eu d'abbŽ la•que possesseur de d”me, mais o•  le " Juspatronat"  est partagŽ,
ˆ  tour de r™le, entre quatre des seigneurs Žtablis sur la paroisse. Ils se disent " patrons alternatifs" , nomment les curŽs quand la cure est vacan-
te et jouissent probablement alternativement des privil• ges attachŽs ˆ  ce titre.



La reprŽsentation de la cure 
(ou Juspatronat)

C'est de loin ce pouvoir caractŽristique qui a laissŽ le plus de traces dans les archives.
L'exercice de ce droit nŽcessitait l'entremise d'un notaire(18) pour Žtablir les actes qui devaient
• tre ensuite enregistrŽs. Bon nombre de ces actes sont conservŽs aux Archives
DŽpartementales dans la sŽrie G. 

Les abbŽs la•ques qui avaient le pouvoir d'attribuer, ̂  qui bon leur semblaient, la posses-
sion d'une cure avec, ce qui n'est jamais dit dans ces actes, la charge d'y assurer le culte et
les offices, mais principalement, la " jouissance des revenus, rentes, honneurs et prŽroga-
tives y attachŽs"  devaient certainement • tre courtisŽs. Ils avaient leur client• le. 

Tous ces actes laissent transpara”tre un certain "opportunisme" . La formule itŽrative
concernant la simonie(19) , est dŽclarŽe la main sur le cÏ ur. Elle attire l'attention sur le
caract• re religieux et sacrŽ de la mission d'un curŽ, alors que ce contrat n'Žvoque m•me
pas cette mission. 
La formule Žtait : "  ...dŽclare, ainsy qu'il l'a affirmŽ luy m•me, tenant la main "ad pectus"
en prŽsence de moy notaire apostolique et tŽmoins bas nommŽs que dans le prŽsent acte
il n'y est intervenu et n'interviendra aucun dol fraude ny autre pacte illicite rŽprouvŽ par
les saints Canons" .

Processus de la reprŽsentation
1- Vacance de la cure. Elle pouvait • tre occasionnŽe par un dŽc•s ou une dŽmission. Il y

avait de nombreuses dŽmissions, le plus souvent parce que le curŽ avait obtenu une autre
cure. 

2- PrŽsentation ̂  l'Žv•que, du nouveau curŽ par l'abbŽ la•que. (S'il arrivait que l'Žv•que
refuse cette nomination, l'abbŽ la•que pouvait prŽsenter un recours au Pape). Cette possibi-
litŽ prouve que ce dernier cautionnait lui aussi le syst•me.

3- Le curŽ est mis en possession de sa nouvelle cure. Cette derni• re Žtape relevait d'un
rituel particulier. 

Ces trois Žtapes devaient • tre exŽcutŽes dans la lŽgalitŽ et nŽcessitaient chacune un acte
džment rŽdigŽ et paraphŽ. Le plus souvent c'Žtait le notaire apostolique du dioc•se qui inter-
venait. En son absence, c'est un jurat du lieu o•  se dŽroule l'acte qui est requis pour rŽdiger
l'acte et le rapporter au notaire apostolique. 

Il serait trop long de rapporter enti• rement tous ces actes concernant les abbayes la•ques
de notre canton et conservŽs aux Archives DŽpartementales des PyrŽnŽes-Atlantiques
(ADPA) dans la sŽrie G. Quelques-uns seront donnŽs comme exemples. Les autres seront sim-
plement citŽs, comme preuves de l'existence des abbŽs la•ques dans ces paroisses et de l'uti-
lisation de leur droit de patronat ̂  cette pŽriode. Il est Žgalement intŽressant de dŽcouvrir les
noms de diffŽrents abbŽs, curŽs et jurats et tŽmoins qui sont citŽs dans ces actes.

(Dans les actes transcrits, l'orthographe du texte a ŽtŽ conservŽe.)

N.B. : les listes ci-dessous ne concernent que la pŽriode de la fin de l'Ancien RŽgime. Etablies gr‰ce aux docu-

ments conservŽs dans la sŽrie G, elles prŽsentent de nombreuses lacunes. 
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18- En l'occurrence, c'est le notaire de
l'Žv• chŽ dit : " Notaire Royal
Apostolique" .

19- Simonie : mot qui doit son nom ˆ
Simon le Magicien, dŽsigne le trafic des
choses saintes, la vente des biens spiri-
tuels . (dÕapr• s le dictionnaire Larousse).



A la liste des abbayes la•ques, a ŽtŽ ajoutŽ les paroisses appartenant ̂  une abbaye reli-
gieuse, et les trois autres paroisses. Pour ces derni• res, il n'y avait pas de prŽsentations ˆ
l'Žv•que, puisque ce dernier en Žtait lui-m•me le patron. Mais l'acte de la mise en posses-
sion relevait du m•me rituel. Tout comme la mise en possession des prŽbendiers dans les
Žglises o•  ces prŽbendes avaient ŽtŽ fondŽes.

Avant d'aborder cet " inventaire des paroisses"  ˆ  travers des actes retrouvŽs, il est
nŽcessaire de faire une parenth•se pour Žvoquer une institution disparue, elle aussi depuis
longtemps, mais qui Žtait au XVIIIe si• cle, omniprŽsente dans de nombreuses paroisses : les
prŽbendes.

Les prŽbendes et autres fondations obituaires
Autre source de revenu pour les curŽs et par reversement des "dŽcimes" , pour l'Žv•chŽ, les

fondations de prŽbendes et d'Obits. Ces fondations Žtaient gŽnŽralement faites, par des

la•ques, dans une Žglise paroissiale pour y faire dire des messes " ˆ  perpŽtuitŽ"  pour le

repos de leur ‰me ou de celles de parents. Bien souvent en exŽcution des derni• res volon-

tŽs de ces derniers dont ils avaient hŽritŽ. 
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Exemples d'attribution de revenu ̂  un clerc. Titres clŽricaux.



Ces fondations se faisaient en dŽlaissant, au profit de la prŽbende ou de l'obit, les

bŽnŽfices gŽnŽrŽs par une terre, un moulin ou tout autre forme de patrimoine. Ces

fondations džment enregistrŽes par le notaire royal apostolique ont laissŽ traces dans

les archives.

Celui qui fondait une prŽbende en devenait le patron la•que, et, en tant que tel,

c'est lui qui nommait le curŽ (prŽbendier) qui devait desservir celle-ci, et jouir des

revenus qu'elle gŽnŽrait. Il possŽdait ce droit de patronat, tout comme un abbŽ

la•que, mais ne possŽdait que ce droit. La prŽsentation du desservant d'une prŽ-

bende ˆ  l'Žv• que et la cŽrŽmonie de mise en possession suivaient les m• mes

r• gles que pour celles des curŽs desservant des cures paroissiales.

Certaines prŽbendes ne sont plus au XVIIIe si• cle, sous le patronat de la•ques, mais

directement sous celui de l'Žv• que. C'est donc lui qui nomme " quy bon luy

semble"  dans ce bŽnŽfice.

Etre nommŽ prŽbendier, c'est surtout obtenir un bŽnŽfice, un moyen d'existence.

Certaines prŽbendes son tr• s lucratives. Nombre d'entre elles, n'ont vraisembla-

blement ŽtŽ crŽes que pour assurer un revenu ˆ  un cadet que l'on vouait ˆ  la clŽri-

cature, une sorte de bourse d'Žtudes, en quelque sorte. 

Aux XVIIe et XVIIIe si• cle, il  y a de nombreuses prŽbendes dans les paroisses

Le bŽnŽfice des prŽbendes, comme le dŽmontrent les documents retrouvŽs concer-

nant le dioc• se, semblent le plus souvent rŽservŽ ˆ  des chanoines du chapitre de

Lescar. Quelque fois, ˆ  des vicaires ou curŽ, assez souvent ˆ  des " clercs(20) tonsurŽs" .

Ces jeunes gens, probablement cadets, que l'on voue ˆ  la clŽricature, peuvent ainsi,

en cumulant leurs titres, jouir de revenus consŽquents leur permettant d'obtenir un

titre clŽrical et de gravir la hiŽrarchie.
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20- Le mot clerc dŽsigne quelqu'un qui
est entrŽ dans l 'Žtat clŽrical. C'est ainsi
que plusieurs prŽbendiers sont dŽsignŽs
comme : " clercs tonsurŽs" . La tonsure,
Žtait une cŽrŽmonie qui marquait le pas-
sage de l'Žtat la•que ˆ  l'Žtat clŽrical. A
cette occasion, on coupait les cheveux
du nouveau clerc, laissant appara”tre un
cercle du cuir chevelu sur le sommet de
cr‰ne. 
Le mot : clerc poss• de un autre sens,
Žquivalent ˆ  savant, instruit. Ce n'est
certes pas dans ce sens que le mot est
employŽ dans ce document.



Inventaires 
des Paroisses

Les abbŽs la•ques dans l 'exercice
de leur patronat

B Abbaye d'Abidos

L'abbaye est toujours au XVIIIe si• cle possŽdŽe par les

seigneurs d'Abidos. Au recensement de 1385, la mai-

son d'Abidos est recensŽe comme domenjadure. Le

fief, seigneurie et abbaye la•que a toujours appartenu ̂

la famille d'Abidos. (sauf et pour un court moment, en

1670 o•  il a appartenu ˆ  M. de Florence). (cf : J Berthier)

l Patron la•que de la cure St Saturnin d'Abidos : 

le seigneur Pierre d'Abidos

l  Les curŽs

- Jean de Castera, dŽcŽdŽ en 1743

- Pierre de Pousacq, installŽ en 1744

- Pierre Andiyˆ a, dŽmissionnaire 1778

- Jean de Paillassar, installŽ en 1778

l  TŽmoins

- Pierre Serres dit BarbŽ, Raymond Mariette Ma”tre

d'Žcole dudit lieu...

- Jean de Joanlong, Noble Jean, chevalier d'Abidos

- Jean Pierre de Dabant jurat en 1744

- Fran•ois de Mialos, Raymond Mariette ma”tre d'Žcole

du prŽsent lieu et Etienne Labasse, jurat (1778)

(ADPA - G 302 et 320)

PrŽsentations ˆ  la cure dÕAbidos.
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B Abbaye de Besingrand

L'abbaye de BŽsingrand n'a pas ŽtŽ recensŽe comme telle

dans le Censier de Bernard de Duras en 1365. Elle semble

pourtant tr• s ancienne, puisqu' en 1652, Bernard de

Vergne qui possŽdait ce fief, pouvait produire les titres de

noblesse nŽcessaires ˆ  son entrŽe aux Etats. D'apr•s les

exemples citŽs par J. de Berthier, il fallait prouver une

noblesse ancienne pour obtenir ce droit.

l  Patrons la•ques de la cure St Jacques de BŽsingrand

- En 1729 : David de Bord• res d'Oloron

- En 1784 : Ferdinand de Bord• res 

l  Les curŽs

- Pierre Morter, dŽcŽdŽ en 1729

- Jean Laucat, nommŽ en 1729

- Jean de Paillassar dŽcŽdŽ en 1784

- Jean Ignace de Bord• res, nommŽ en 1784

l  TŽmoins et jurats nommŽs

- Jean Pierre de Courau ma”tre tisserand et Pierre Pedelacq

laboureur, habitants de Cardesse.

- Jean de Castelnau, pr• re et curŽ de Tarsacq et de Jean de

Mesteguilhem rŽgent(21) d'Abos.

- Jean Peyrou et Pierre Pucheu, laboureurs habitants

BŽsingrand. 

- Pierre Decluig dit Loustau, jurat

Les tŽmoins citŽs dans les actes retrouvŽs ne sont pas

tous de BŽsingrand. Pour les tŽmoins de Cardesse, on

peut penser que certains seigneurs abbŽs avait une

rŽsidence dans ce lieu. Pour Abos et Tarsacq, il faut

savoir que ces deux paroisses occupaient, avec celle de

BŽsingrand, un territoire possŽdŽ par un m• me sei-

gneur : le seigneur d'Abos. Celui-ci avait, en 1513, affiŽ-

vŽ ̂  chacune de ces ComunautŽs, toutes les terres qu' il

y possŽdait. Cependant les trois paroisses ne re•urent

leur indŽpendance qu'ˆ  partir de 1765. jusqu'ˆ  cette

date, elles faisaient partie d'une m• me CommunautŽ,

celle d'Abos. 

(ADPA - G 323 et G 298 et E 2149)
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21- Le rŽgent est le ma”tre d'Žcole. Il Žtait
gŽnŽralement nommŽ par les
CommunautŽs dans lesquelles il exer•ait,
mais c'Žtait les parents qui le payaient. 

Mise en possession du curŽ Bord• res.



La cloche porte l ' inscription Martin, nom du Saint Patron de
l'Žglise de Marsil lon.

B Abbayes de Marsil lon et d'Os

En 1385, les deux abbayes de" Marcelho"  et d'Os ont

ŽtŽ recensŽes. Ces fiefs paraissaient anciens. La mai-

son d'abbadie de Marsillon Žtait constuite sur une

motte qui a ŽtŽ rasŽe, il y a seulement une cinquantai-

ne d'annŽes. Au XVIIIe si• cle, les deux cures ont le

m• me patron. La cure d'Os Žtait l'annexe de celle de

Marsillon. L'Žglise paroissiale de Marsillon a ŽtŽ

dŽtruite lors d'une crue du Gave au XVIIIe si• cle. Elle

n'a jamais ŽtŽ reconstruite, l'annexe d'Os servant

depuis d'Žglise paroissiale pour les deux villages qui

ont de ce fait ŽtŽ rŽunis en une paroisse et commune

unique. 

L'Žglise de Marsillon et son cimeti• re, seront dŽtruits,

lors de crues du gave en juin et juillet 1790, comme

l' indique le Livre de Raisons de la famille Capulet

d'Os, le mobilier religieux et sacrŽ sera pris en charge

par le pr• tre d'Os, la cloche de l'Žglise sera prise en

charge par les responsables de la CommunautŽ.

La cloche de l'Žglise de Marsillon est datŽe de 1613,

soit lors du renouveau du culte catholique en BŽarn,

cette Žglise Žtait dŽdiŽe ˆ  Saint Martin. L'Žglise ayant

ŽtŽ en partie dŽtruite durant la rŽvolution, elle ne fut

sans doute pas recensŽe lors de la rŽcupŽration des

bronzes et mŽtaux nŽcessaires pour la fabrication des

canons, ̂  moins que cette communautŽ soit parvenue

ˆ  la dissimuler aux diverses recherches. C'est le 14

avril 1841 que la rŽunion d'Os et Marsillon sera rŽali-

sŽe.

l  AbbŽs la•ques des deux cures

- Noble Jean de Mazou, en 1729

- Noble Pierre Augustin Conte, (d'Oloron) en 1773 et

en 1781

l  CurŽs 

- Louis de Casauban avant 1729

- Pierre de Labourie en 1729

- Pierre Antoine de Lamarque en 1773

- De Sartholon en 1781

Il n'y avait pas de sacristie, en 1729, dans les deux

Žglises : St Martin de Marsillon et St Pierre d'Os. Dans

cette derni• re il y en avait une en 1781. 

l  TŽmoins et jurats 

- Jean de Capulet jurat de Marsillon ; Jean de Landou

premier jurat

- Jean de Priou dit Labasse

- Jean de Maisonnabbe

- Pierre de Loustau du lieu de Marsillon

- Raymond Movierre, ma”tre d'Žcole

- Pierre GauchŽ serrurier,

Joseph Carr• re dit BergŽ du lieu d'Os

- Raymond Baran, ma”tre tisserand

- Jean Baptiste Mazou laboureur
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B Abbaye de Gouze 

En 1385, le recenseur a comptŽ 18 maisons dans le petit

village de Gouze , dont seulement 12 Žtaient habitŽes.

Parmi celles-ci, il y avait la maison d'abbadie, habitŽe

par un mŽtayer et une maison noble (de Per de

Cassoet) il y avait aussi un Domec, occupŽ par un ber-

ger et un " pitancer(22)" . 

Abbadie, Domec et pitancer semblaient dŽjˆ  avoir

perdu leur utilitŽ premi• re. Peut importe la cause de

cette vacance, la prŽsence de ces b‰timents prouve

leur existence et leur anciennetŽ. Il y avait eu ˆ  Gouze

une certaine activitŽ religieuse. L'abbadie avait-elle ŽtŽ

un monast• re ? La prŽsence d'un pitancer pourrait y

faire penser. A moins qu'ˆ  Gouze, il y ait eu un " passa-

ge"  pour Compostelle avec un hŽbergement pour les

p• lerins. 

L'abbadie Žtait-elle possŽdŽe par le domenger ou par

un autre seigneur ?

En 1697, la cure de Gouze, annexe de la cure de Mont

dont le patron la”que est le seigneur de Lendresse,

para”t avoir Žgalement un autre patron la•que. (voir ci-

apr• s l'acte de mise en possession du curŽ de Gaxie, en

1696).

l  Les patrons de la cure de St Pierre Gouze

- 1696 : la cure de Gouze a pour patron : noble Jacob

D'Auture, Seigneur de Cusson et Seigneur de Gassies

et de Sudre

Cette cure de Gouze Žtant l'annexe de celle de Mont, le

curŽ est Žgalement prŽsentŽ par le noble Pierre de

Saffores seigneur de Lendresse et de Mont et patron

la•que de la cure de Mont. (ADPA Ð G 286)

- En 1762 et au-delˆ , la cure de Gouze est indŽpendan-

te de celle de Mont et son patron est :

Jean Pierre de PeyrŽ, seigneur de Gouze, conseiller du

Roy au Parlement de Navarre et patron La•que de la

cure de St Pierre du m• me lieu de Gouze

l  CurŽs de Gouze

- En 1696 : Bernard de Gaxie (Žgalement curŽ de Mont)

- Avant 1756 : le sieur Casaulong

- 1756 : Jean de Maluquer

- 1760 : le sieur Davancaze

- 1762 : Jean Joseph de Penne, qui dŽmissonne en 1776 

- 1776 : Jean BerdiguŽ qui dŽmissionne en 1785

- 1785 : Jean de Monge

l  Jurats et tŽmoins 
- Jean Bessouat jurat de Gouze 
- Zacharie Hittou dit Hargouet jurat 
- Jean Fran•ois Dufau dit Hittou jurat
- ThŽophile Poey chirurgien jurŽ
- le sieur Jean Junca chirurgien 
- Pierre de Lassun rŽgent du lieu de Gouze
- Pierre Cedet maitre d'Žcole
- Pierre de Vignau dit Nauler
- Jacques Cassou ; Pierre Lassun fils
- Pierre Cazaubon dit PeyrŽ
- Jean Touya dit Paillot
- AndrŽ Hourteig laboureur et Jacques Laffon aussy labou-
reur du prŽsent lieu
- Pierre Diligen de Maslacq 
- Pierre Bellocq laboureur de Ste Colomme

(ADPA - G 286, 309, 311, 312, 319 et 324)
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22- Le pitancier (pitancer) Žtait dans un
monast• re, l'endroit o•  Žtait stockŽ les
vivres , et prŽparŽ les repas des moines.



29

Exemple patronat conjointif.

Transcr iption 

Transcription de l'acte de nomination G 286 ‚

Mont et Gouze - 1696

Le vingt et cinqui!me ao" t mil six cents quatre

vingts seize aux lieux de Mont et Gouze et au

devant des •glises paroissiales desdits lieux par

devant moy retenteur et t•moins bas nomm•s s©est

pr•sent• personnellement mestre Bernard de Gaxie

prestre et cur• de N©Haux lequel parlant ‚  moy dit

retenteur jurat dudit lieu de Mont d•put• par le

sieur (Craderi) notaire apostolique, qui n©ayant

eu libert• de quitter la ville de Pau o# il fait son

habitation m©a vaqu• comis pour mettre et instal-

ler ledit sieur De Gaxie en la possession r•elle,

actuelle, corporelle de la cure St Pierre de Mont et

son annexe St Pierre de Gouze, pour jouir ledit

sieur de Gaxie des rentes, droits, honneurs et pri-

vil!ges appartenant ‚  ladite cure de Mont ‚

laquelle il a •t• pr•sent• par le noble Pierre de

Saffores seigneur de Lendresse et de Mont et

patron la*que de ladite cure et de son annexe St

Pierre de Gouze ‚  laquelle il a •t• aussi pr•sent•

par noble Jacob D©Auture Sr de Cusson et sei-

gneur de Gassies et de Sudre patron aussi la*que de

ladite annexe de Gouze, sur lesquelles pr•senta-

tions le dit sieur de Gaxie en ayant obtenu le viza

ou (accord) de la susdite cure St Pierre de Mont et

son annexe St Pierre de Gouze, de Monseigneur

l©•v•que , m©a remis en main ledit titre, et requis

en ex•cution de ses provisions, de le mettre et ins-

taller en la possession r•elle, actuelle et corporelle,

droits revenus, honneurs et pr•rogatives dudit

b•n•fice en cons•quence de laquelle r•quisition,

ayant pris ledit titre des mains dudit sieur de

Gaxie et fait lecture d©iceluy, ‚  haute et intelligible

voix avec l©honneur au cas requis. Et moy reten-

teur en ex•cution de ma commission, ay pris ledit

sieur de Gaxie pr•sent• par la main droite et par

l©attouchement du verrouil, ouverture de la porte,

g•nuflexion, aspersion d$eau b•nite, baisement

d©authel, lecture dans le missel, sonnerie de

cloches, fermeture de porte, remise dudit titre entre

ses mains et autres c•r•monies au cas requises, l©ay

mis et install•, en la possession r•elle, actuelle et

corporelle, droits, ventes , honneurs et pr•rogatives

de ladite cure et son annexe sans trouble ny emp•-

chement de sorte qu©il en demeure paisible posses-

seur, fait ‚  Mont, l©an et jour que dessus, pr•sents

et t•moins mestre Jean de Latapy docteur en th•o-

logie et cur• de Cast•tis, Jean de Pardeill‚ ‚  dit

Fachou de Mont qui ont sign• avec moy Arnaut

de Hourcade jurat dudit lieu de Mont, et commis-

saire d•put• par ledit sieur Craderi notaire apos-

tolique qui le pr•sent ay retenu et sign•. 

((

))



B Abbaye de Mont

Un seul acte concernant la cure de Mont, il date de

1696. A cette date, la cure de Mont a pour patron la•que

le seigneur de Lendresse qui est Žgalement seigneur de

Mont.

Elle poss• de une annexe, la cure de Gouze qui a son

propre patron : noble Jacob D'Auture, seigneur de

Cusson et seigneur de Gassies et de Sudre. C'est

d'ailleurs un parent de l'un de ce seigneur qui est

nommŽ ˆ  la cure de Mont et de son annexe. 

L'abbadie de Mont n'avait pas ŽtŽ recensŽe en 1385,

seulement la maison du curŽ et celle d'un domenger,

apparemment seigneur de Mont. En 1756, la cure de

Gouze ne semble plus dŽpendre de celle de Mont. 

patrons la•ques de la cure St Pierre de Mont :

En 1696 : noble Pierre de Saffores seigneur de

Lendresse et de Mont et patron la•que de ladite cure et

de son annexe St Pierre de Gouze, patron aussi la•que

de ladite annexe de Gouze

l  CurŽs de Mont 

- Sieur de Gaxie

l  Jurats et tŽmoins

Ma”tre Jean de Latapy docteur en thŽologie et curŽ de

CastŽtis 

- Jean de Pardeillˆ ˆ  dit Fachou de Mont 

- Arnaut de Hourcade jurat dudit lieu de Mont 

(ADPA - G 286)
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B Abbaye de Lendresse

L'abbadie de Lendresse avait ŽtŽ recensŽe en 1385. La
paroisse ne comprenait alors que 16 maisons dont seule-
ment une dizaine Žtaient habitŽes. L'Žglise paroissiale pri-
mitive, construite trop pr•s des berges du Gave, a ŽtŽ victi-
me d'une crue, au XIXe si•cle. La maison d'abbadie a ŽtŽ
conservŽe. A Lendresse il y avait un abbŽ la•que et une sei-
gneurie.
Les seigneurs de Lendresse (famille de Saffores et Day)
Žtaient Žgalement abbŽs la•ques de Mont et Gouze.
Les abbŽs la•ques de Lendresse (famille de Lassale et
Bonnecaze) ont possŽdŽ Žgalement la cure d'Arance jus-
qu'en 1778. 

l  Les patrons de de la cure St Martin de Lendresse
- En 1728 : Dame Catherine de Lassalle veuve de noble Jean
de Bonnecaze en qualitŽ de patronne alternative de ladite
cure et Žglises dedits lieux (Arance et son annexe
Lendresse)
- En 1778 : messire Henry de Bonnecaze seigneur abbŽ
la•que du lieu de Lendresse. A partir de cette date, Arance a
pour patron l'Žv•que de Lescar

l  Les curŽs de Lendresse
- Avant 1728 : le sieur de Larrab• re (Žgalement curŽ
d'Arance)
- En 1728 : Joseph de Licho (Žgalement curŽ d'Arance)
- En 1776 : LŽger Malafosse (Žgalement curŽ d'Arance)
- En 1778 : Jean Baptiste d'Astugue

- 1782 : Jean de Lacoste

- 1784 : ClŽment Lalanne 

l  TŽmoins de Lendresse

- Pierre de PomŽ jurat 

- le Sr Jean Pierre de ViŽ pr• tre et curŽ de Lacq

- LŽonard de Doumercq chirurgien habitant Arance 

- Jean Pierre de Castile, marguillier de ladit Žglise

- Jean Puyou dit Poublan 

- Jean Laborde dit Jeuntitte 

- PŽŽz jurat

- Jean Lacoste, pr• tre et curŽ de CastŽtis

- Anglade jurat

- Jean Pierre Mounicq et Jean Barran rŽgent des Žcoles
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B Abbaye d'Arance

Au XVIIIe si• cle, la cure est sous le patronat du seigneur
de Lendresse. Il n'a pas ŽtŽ trouvŽ depuis quelle date il en
a ŽtŽ ainsi. Lors du recensement de 1385, la seule allusion
ˆ  l'existence possible de l'abbaye, est celle dŽjˆ  ŽnoncŽe
plus haut, de la " sale attenante ˆ  l'Žglise"  ; et encore, ˆ
cette date, cette maison forte, ne semble plus habitŽe,
m• me pas par le curŽ. Au XVIIIe si• cle, la cure de
Lendresse est l'annexe de celle d'Arance.

l  Les patrons de la cure St BarthŽlŽmy d'Arance
- En 1728 : Dame Catherine de Lassalle veuve du seigneur
de Lendresse, noble Jean de Bonnecaze est la patronne
de la cure St BarthŽlŽmy d'Arance et de son annexe la
cure St Martin de Lendresse.
- En 1776, la cure d'Arance appartient ˆ  l'Žv• que de
Lescar, elle a toujours pour annexe la cure de Lendresse,
dont le patron est Henry de Bonnecaze. Il y a eu deux
patrons diffŽrents pour ces deux cures, mais un m• me
curŽ pendant deux annŽes.

l  Les curŽs d' Arance
- Avant 1728 : sieur de Larrab• re
- A partir de 1728 : Joseph de Licho 
- 1776 : LŽger Malafosse
- 1779 : Pierre de Laplace 

Jurats et tŽmoins
- Jean pierre de ViŽ pr• tre curŽ de Lacq
- LŽonard de Doumercq chirurgien habitant Arance
- Jean Pierre de Castile, marguillier de ladite Žglise
- Israel Fran•ois de Duffau jurat

TŽmoignages : de dŽsunion de cures, de " rŽcupŽration
de patronat"  par l'Žv• chŽ et de permutation 

Ces documents font Žtat d'un fait peu souvent citŽ, que
les titulaires de certaines cures ou grosses prŽbendes,
s'ils en poss• dent " les droits, honneurs, rentes et autres
prŽrogatives" , n'assument pas toujours eux-m• mes, le
service du culte. Certains ont, comme le sieur de
Malafosse, professeur de thŽologie, d'autres attribu-
tions. Aussi, le service paroissial est-il assumŽ par des
" vicaires" , pr• tres qui n'ont pas encore obtenu de bŽnŽ-
fices consŽquents. A travers tous les exemples de nomi-
nations aux cures et aux prŽbendes, on remarque qu'il y
a plusieurs " classes"  dans le clergŽ d'alors. Les cadets
nobles semblent avoir plus de facilitŽs ̂  obtenir une pos-
session avantageuse, aupr• s des abbŽs la•ques (souvent
de leur parent• le). Quant ˆ  l'Žv• que, il rŽserve les bŽnŽ-
fices des prŽbendes dont il est le patron, aux chanoines
et autres clercs " graduŽs" .

Transcr iption 

En 1776, les deux cures d©Arance et de Lendresse, toutes deux d•pendantes
du patronat du seigneur de Lendresse, le cur• titulaire des deux cures
depuis 1728, Jean de Licho, vient de mourir. Pr•sent•, par messire Henry
de Bonnecaze, seigneur de Lendresse, abb• la*que, $mestre$ L•ger de
Malafosse, est mis en possession de ces deux cures le 28 mai 1776. 
Parmi les t•moins de cette c•r•monie $possessoire$ (comme on le disait
alors,) il y a un certain Pierre de Laplace, pr•tre et vicaire du lieu
d©Arance. 
Deux ans plus tard, en 1778, ‚  la suite de la d•sunion des deux cures, la
cure d©Arance passant sous le patronat direct de l©•v•que de Lescar, celle de
Lendresse restant sous le patronat du seigneur de Lendresse, le cur•
Malafosse d•missionne de la cure de Lendresse, o# le patron la*que nomme
Jean Baptiste d©Astugue. 

Le 30 mars 1779, Pierre de Laplace, est mis en possession de la cure
d©Arance, ‚  la suite d©une permutation avec le sieur de Malafosse ‚  qui il
c!de la pr•bende dite de Peb•s fond•e dans l©•glise de Lacq, et dont il avait
la jouissance. (G 319, 320 ET 321).
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B Abbaye de Mourenx

Il est curieux que l'abbadie de Mourenx n'ait pas ŽtŽ recen-

sŽe en 1385, car d'autres documents font Žtat de son exis-

tence, avant cette date. Cela vient prouver que bien des

erreurs et des oublis se sont glissŽs dans ce recensement. 

L'anciennetŽ du fief est prouvŽe par le droit d'entrŽe aux

Etats, obtenu par son possesseur Jean de Fortaner d• s

1587.

L'abbaye a souvent changŽ de propriŽtaire par la suite.

Elle a m• me ŽtŽ morcelŽe (voir encadrŽ ci-dessous), sŽpa-

rant ainsi les droits sur le fief et ceux sur le patronat. Si

bien qu'au XVIIe si• cle, Pierre de PŽdemont et le marquis

de Gassion pouvaient tous deux se dire abbŽ La•que de

Mourenx. Le premier pour les droits d'entrer aux Etats, le

second pour le " juspatronat" . 

Par contre " lo casteg"  n'a pas ŽtŽ omis du recensement de

Mourenx. Il est probablement l'origine de la seigneurie de

Mourenx, bien distincte de l'abbaye la•que et que le m• me

PŽdemont dŽclarait Žgalement possŽder dans son dŽnom-

brement de 1687.

l  Patrons la•ques de la cure Ste Magdelaine de Mourenx

- 1671 : messire Jean marquis de Gassion 

- 1703 : messire Pierre marquis de Gassion 

- 1718 : dame Magdelaine de Colbert veuve de messire

Pierre marquis de Gassion prŽsident ˆ  mortier au parle-

ment de Navarre (procurationnŽe gŽnŽralle) en cette partie

spŽciale de haut et puissant seigneur messire Jean mar-

quis de Gassion son fils, Brigadier des armŽes du roi,

Colonel du rŽgiment de Navarre.

- En 1786 : Messsire Jean Henry de Moret de GroslŽe,

comte de Peyre seigneur d'Audaux, Arbus, Labaume ,

Montbreton et autres lieux, marŽchal des camps et armŽes

du Roy, gouverneur et grand sŽnŽchal de la province de

Bourbonnais.

l  CurŽs

- 1703 : Dominique de Lartigue, dŽmissionnaire de la cure

de Mourenx 

- 1703 : noble Jean Fran•ois de PŽdemont (ce dernier sera

nommŽ ˆ  la cure d'Ozenx et son annexe Montetrucq en

1706 par son neveu Pierre d'Ozenx, abbŽ la•que d'Ozenx,

on le retrouve curŽ de L̂ a en 1717)

- 1706 : Pierre de Paillasar dŽcŽdŽ en 1718
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Transcr iption 

Constitu• en sa personne par devant moy jurat retenteur ‚  d•faut de notaire apos-
tolique, les t•moins bas nomm•s, mestre Dominique Lartigue pr•tre et cur• de la
paroisse St Laurens de Nogu!res et de celle de Ste Magdelaine de Mourenx lequel
parlant par la vertu de pr•sent acte ‚  haut et puissant seigneur messire Pierre mar-
quis de Gassion seigneur et patron la*que de ladite cure Ste Magdel!ne de
Mourenx ; a dit que se trouvant surcharg• de ladite cure de Mourenx et d•sirant
donner tous ses soins ‚  celle de St Laurens de Nogu!res il se d•termine ‚  se d•par-
tir sous le bon plaisir dudit seigneur marquis de Gassion patron la*que et de
Monseigneur l©•v•que de Lescar il se d•part et se d•met de ladite cure Ste
Magdel!ne de Mourenx afin qu©il plaise au m•me seigneur marquis de Gassion
d©y nommer et pr•senter une autre personne suffisante et capable et la faire pour-
voir du titre ‚  ce requis et n•cessaire. Dequoy ledit sieur Lartigue a requis de moy
jurat susdit le pr•sent acte que je luy ay accord• pour •tre rapport• en main dudit
notaire apostolique. Fait ‚  Nogu!res, le vingt et troisi!me du mois de may. Pr•sens
et t•moins : Pierre de Chours r•gent et Jacques de Tausiet qui ont sign• avecq ledit
sieur de Lartigue et moy Pierre de Pussacq jurat de Nogu!res quy ‚  deffaut de
Notaire apostolique, le pr•sent acte ay retenu et sign•. (G 290)

((

))



- 1718 : Jean de Bois

- Le sieur de Casaux de Mauvezin dŽcŽdŽ en 1780

- 1780 : Jean Pierre de Laborde

- 1785 : Jean Fran•ois PŽrŽ , dŽmissionnaire en 1786 

- 1786 : Fran•ois Laffargue, mis en possession le 29 mars 1786,

dŽmissionnaire en mai 1786

- 1786 : Jean Delmas 

l  Jurats et tŽmoins

- Jean Pierre de Capdevielle d'Oloron, pr• tre et vicaire au prŽ-

sent lieu

- Jacques de v laboureur

- Gratian de Palu fils, 

- Pierre de Pussac jurat

- Pierre de Chours rŽgent, Jacques de Tausiet,

- Me Jean de Cazenave, Jean Bourdenne

- Jean Campagne Ibarcq,

- Le sieur Jacques Camy pr• tre et curŽ de Tarsacq

- Bertrand Sicabaig rŽgent

- Pierre Laplace jurat

- Jean Campron sonneur de cloches du prŽsent lieu

(ADPA - G 290, 295, 321, 324)

Au dŽbut du XVIIIe si•cle, la cure Ste Madeleine de Mourenx et

celle de St Laurens de Nogu• res ont toutes deux le m•me

patron la•que : messire Pierre, marquis de Gassion, et le m•me

curŽ. L'Žglise Ste Magdelaine de Mourenx Žtant considŽrŽe

comme l'annexe de celle de St Laurens de Nogu• res. En 1703,

Dominique Lartigue remet sa dŽmission de la cure de Mourenx

entre les mains de son abbŽ la•que. 

A la suite de quoi, ce dernier nomme et prŽsente pour la cure

vacante, noble Jean Fran•ois de PŽdemont de Lagor.

Probablement apr•s le dŽc•s de Dominique Lartigue, c'est

Pierre de PŽdemont qui devient titulaire de la cure St Laurens

de Nogu• res jusqu'ˆ  son dŽc•s en mars 1726. 

Il semble qu'il y ait eu une longue complicitŽ entre les familles

de Gassion et de PŽdemont, une cinquantaine d'annŽe aupara-

vant :

"Par contrat du 9 juin 1671, Messire Jean marquis de Gassion

donna la moitiŽ du jardin et le droit d'entrŽe aux Etats ̂  n. Pierre

de PŽdemont, lieutenant colonel d'Infanterie, chevalier de St

Louis. Ce dernier possŽdait Žgalement les seigneuries de

Mourenx et Nogu• res" . (ce Pierre de PŽdemont est probable-

ment le p• re des deux curŽs de NoguŽres et Mourenx).
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B Abbaye de Nogu• res

Cette abbaye avait ŽtŽ recensŽe en 1385. Egalement

recensŽs, " l'ostau deu caperaa"  ainsi qu'un " castera" .

Ceci permet de comprendre pourquoi, au XVIIe si• cle,

lors du dŽnombrement de 1687, le marquis de Gassion

se dŽclare possesseur de l'abbaye la•que de Nogu• res,

et qu'ˆ  la m• me date, Pierre de PŽdemont dŽclare pos-

sŽder la seigneurie de Nogu• res. Dans certains

endroits seigneuries et abbaye La•que appartiennent ˆ

un seul seigneur, ici, comme ̂  Mourenx, elles sont bien

distinctes.

l  Patrons La•ques de la cure St Laurens de NoguŽres

- 1703 : messire Pierre marquis de Gassion

- 1717 : dame Magdelaine de Colbert veuve de messire

Pierre marquis de Gassion 

- En 1726 : messire Jean de Gassion marquis de Gassion

et Dalluye , marŽchal de camp des armŽes de sa majes-

tŽ, seigneur et abbŽ laŸ de Nogu• res

- En 1756 : dame Jeanne de Gassion comtesse de Peyre 

l  CurŽs

- Dominique Lartigue, titulaire des deux cures de

Mourenx et Nogu• res, dŽmissionne de la premi• re en

1703 afin de mieux assurer le service de Nogu• res.

- Pierre de PŽdemont dŽcŽdŽ en 1726

- 1726 : Pierre de Laudinat

- 1727 : Jean de Sarthou

- 1756 : Jean Pierre de Coustette

l  Jurats et tŽmoins

- Jean de Pordegen jurat

- Jean Carmezet dit Compaing

- Jacques de Bergerar ma”tre d'Žcole

- Jean Fran•ois de Lavigne

- Jean Pierre de Ste Marie de Pardies 
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Ce petit fronton na•vement sculptŽ, placŽ au-dessus 

de l'Žglise de Nogu• res, a vraisemblablement ŽtŽ crŽŽ 

en hommage au marquis Pierre de Gassion, patron la•que

de cette Žglise, et fort probablement apr• s son dŽc• s,

d'apr• s la date qui y est gravŽe.

On peut interprŽter les initiales ainsi :

A.(ˆ ) M.(Marquis) D.(de) G. (Gassion)

V. (Vierge) M. (Marie) Et St L. (Laurens)

1 7 1 2



B Abbaye de Lacq

Proche de l'Žglise paroissiale St Jean Baptiste, existait un
prieurŽ sous l'invocation de St Faust. Cette ancienne Žglise
qui a ŽtŽ citŽe plus haut Žtait tombŽe en ruine, d'apr•s l'ac-
te de mise en possession du nouveau prieur en 1706. (G 296)

Cet acte rŽv• le que la mise en possession s'Žtait faite "  Éau
devant de la plasse o•  Žtait ci-devant la chapelle du prieurŽ
de St Faust de ce lieu qui est fermŽe par les masures qui sub-
sistent encore et par une porte de bois qui y ferme l'acc•s"
Par cet acte on apprend Žgalement que le nouveau prieur est
le noble Pierre Desclau de Mesples, et que l'ancien Žtait vrai-
semblablement son parent : noble Jean Paul de Mesples
Aren. Cette annŽe lˆ , le curŽ Žtait le noble Guilaume de
Larroque, de la parentŽ de l'abbŽ la•que de Lacq. 
Les autres mises en possession eurent lieu dans l'Žglise
paroissiale o•  la dŽvotion ̂  St Faust avait ŽtŽ transportŽe.
Le revenu de la prŽbende attachŽ ˆ  ce prieurŽ a fait l'objet
d'un contrat de mise en ferme rapportŽ plus haut.
L'Žglise paroissiale Žtait auparavant entourŽe de b‰timents
qui la masquait. Il fallait m•me passer par l'un d'eux pour
avoir acc•s ˆ  son entrŽe. La communautŽ avait le projet de
faire quelques travaux pour dŽgager cette Žglise en suppri-
mant un des b‰timents, en amŽnageant l'autre pour en faire
le presbyt• re, et reconstruire une sacristie. Le cimeti• re Žtait
Žgalement ˆ  modifier. Une visite Žpiscopale a eu lieu en
1726. Le proc•s verbal de cette visite donne bien des dŽtails
de la situation ancienne et des amŽnagements ̂  apporter. Il
permet aussi d'en dŽduire la situation de la maison d'abba-
die. : "  É La sacristie sera changŽe de place, de l'autre c™tŽ
du septentrion dans le fondz du sieur de Lacq, abbŽ la•que et
patron de la cure, suivant le consentement par luy donnŽ " . 

l  Patrons la•ques de la cure de Lacq
- En 1726 : noble Jean de Larroque seigneur de Lacq
- En 1763 : messire Jean Marcq de Marrenx baron de Sus sei-
gneur et abbŽ lay de Lacq, petit fils et hŽritier de feu messi-
re jean de larroque 
- En 1776 : messire Jean Marcq de Marrenx baron de Sus sei-
gneur de Lacq
Le seigneur de Marrenx, baron de Sus, Žtait Žgalement
patron la•que de la prŽbende de "Pouey"  fondŽe par son
anc• tre en l'Žglise paroissiale de Lacq. En 1763, suite au
dŽc•s de son fr• re, Jean de Marrenx, clerc tonsurŽ, titulaire
de la prŽbende, il y nomme messire Elie Hilarion de
Bordenave.

Autre prŽbende dans l'Žglise paroissiale de Lacq : la prŽben-
de de "P•bes"  dont un acte de permutation avec la cure
d'Arance a permis au sieur de Malefosse pr• tre et profes-
seur de thŽologie ̂  l'universitŽ de Pau d'en devenir titulaire,
en 1779. Cette prŽbende, tout comme celle du prieurŽ de St
Faust, dŽpendait directement de l'Žv•chŽ. 

CurŽs 
- Guillaume de Larroque (1706)
- Jean d'Arberatz 
- Jean pierre de ViŽ
- Jean de Rey Sallenave 
- Bertrand de Lalanne
- Jean-Pierre de JŽliotte
- Jurats et tŽmoins
- Pierre Campagne, jurat 
- Jean Duverger, rŽgent
- Bertrand de pigor, rŽgent ̂  Lacq,
- Pierre Tisner
- Jean de Laplasse, tisserand 
- Jean de Carmerot, rŽgent dudit lieu de Lacq
- Jean de Mariane du lieu d'Artix
- Jean Vigneau et Joseph Manescau, habitants du prŽsent
lieu
- Pierre Campagne jurat de Lacq
- Bernard Loustalot Žtudiant en thŽologie
- Noble Joseph Lesca Lafitte, (natif de Condom et habitant le
prŽsent lieu) 
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Mise en possession du prieurŽ St Faust.



B Abbaye de Lˆ a

l  Patrons la•ques de la cure St Estiennede L̂ a

L'abbaye para”t • tre restŽe dans la possession des sei-

gneurs de L̂ a, sans doute depuis son origine. Seuls ces sei-

gneurs ont pu changer de nom. Son existence est tr•s

anciennement prouvŽe. Les ADPA conservent un acte du 13

juillet 1340 par lequel, Gaston comte de Foix (Gaston II, le

p• re de FŽbus) accorde ˆ  Pierre seigneur de l'abbadie de

L̂ a de "b‰tir sa maison de pierre et de faire les fortifications

qu'il voudrait" . L'abbadie est recensŽe en 1385. Ses der-

niers abbŽs et patrons la”ques reconnus sont :

- 1698 : noble Jean de Lacoste Montagut seigneur de lˆ a 

- 1716 : noble Pierre de Lacoste Montagut seigneur de L̂ a et

autre lieux

- 1783 : noble Jean de Lacoste Montagut seigneur de L̂ a

On ignore si Dominique de Lesseps qui a rachetŽ la maison

d'abbadie de L̂ a en 1787 a eu le temps d'exercer son droit

de patronat.

l  Les curŽs

- 1698 : Jean de Lichigarray

- 1699 : Dominique Lartigue

- Jean de Claverie dŽmissionnaire en 1703

- 1703 : Jean de Lichigarray

- 1716 : Louis d'Abbadie

- 1717: Jean Dabbadie

- 1717: Jean Fran•ois de PŽdemont 

- 1718 : BarthŽlŽmy d'Abbadie

- 1782 : Mathieu Lalanne

- 1783 : Michel Langla

l  Jurats et tŽmoins

- Jean de Champous

- Jean de Casenave jurat

- Noble Fran•ois de St Martin sieur de Bibaron

- Jean de Lahisan, jurat de L̂ a

- Daniel de Lacabanne de Loubieng

- Jean de Laborde de Loubieng, 

- De Lagarde jurat, 

- Pierre de Bordenave,

- Jean de Bordenave jurat de L̂ a

- BarthŽlŽmy Lafargue, mestre chirurgien et noble Jean

Hourcade dit Bibaron

- Paul de La Garde alias de Castaing de Loubieng
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Exemple de procuration.

- Louis de la Canne de L̂ a, garde ̂  Mondrans

- Jean de Lahitau jurat.

- Me Abraham de Lagerderne du lieu de Loubieng

- Me Antoine de Lichigaray prestre d'OrthŽs

- Me Jean de Lavigne prestre et curŽ de Lons

- Bernard de Joanet habitant ˆ  Dubourdiu du lieu de

Fichouz.

(ADPA - G 285, 290, 294, 295, 323)

Transcr iption 

Il arrivait quelques fois que le cur• nomm• ‚  une cure se fasse repr•senter
pour la c•r•monie de mise en possession. Il nommait son $procureur$ par un
acte d" ment enregistr•.
Ainsi, $mestre Dominique Dartigue, prestre et cur• de Nogu!re$, qui vient
d©obtenir le b•n•fice de la cure de L‚ a, nomme $mestre Jacques Dussu prestre
et cur• de D•part$, pour le repr•senter ‚  la c•r•monie de mise en possession
de l©•glise St Etienne et de la cure. Ce sera donc ce dernier qui sera accueilli
‚  la porte de l©•glise et se soumettra $aux formalit•s auquel cas requises$. Cet
acte de procuration a •t• •tabli devant un jurat et des t•moins de Lagor , le
21 f•vrier 1699.
A noter que ce procureur sera rembours• de ses frais de d•placement, sur pr•-
sentation, sous serment, des pi!ces justificatives. C©est ce ‚  quoi s©engage, •ga-
lement sous serment, le sieur Dartigue.

((
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B Abbaye de Loubieng

Il n'y a pas trace d'abbaye la•que dans le censier de

1385, mais dŽjˆ , les quatre domengers qui deviendront

les patrons alternatifs de la cure de Loubieng, A la fin

du XVIIe si• cle, sont recensŽs les seigneurs de Foo, de

Sainte Marie, de Claverie et de La Sale (Lassalle). Le

Baron d'Arboucave, hŽritier de la seigneurie de

Brassalay et de Ste Marie, deviendra un de ces patrons

alternatifs c devenu possesseur de la seigneurie de

Brassalay de Biron qui avait elle-m• me captŽ celle de

Ste Marie de Loubieng. 

l  Patrons de la cure St Martin de Loubieng 

- En 1696 : seigneur de Lassalle 

- En 1798 : noble Anthoine de la Sale et noble Jacques

de Brassalay seigneur de Biron " patron conjointifs"

- En 1762 : le baron d'Arboucave 

l  TŽmoins

- David d'Abbadie CastanŽs, avocat en la Cour

- Abraham de la Haderne jurat

- noble Germain de Pimbon

- Jean Decos jurat dud lieu pour le seigneur de Lassalle

- Me Raymond de Thil avocat au Parlement de Navarre,

habitant ˆ  Pau

- Me Jean de Guiroye de Lagor, procureur fondŽ de

noble Jacques de Brassalay

- Jean Joanlong Me d'Žcole

- Jean Campagne

- Isaac d'Ozenx jurat

- Pierre de Lahitte dit Lucat

- Jean de Mesplat• re

- Paul de Laborde, avocat ˆ  la cour

- Jean Destecam ; Arnaud de Camharie ; 

- Daniel de Lacabanne praticien(23)

- Jean Loustau rŽgent ; Jean de Haillaret jurat 

Exemples particuliers, patronat alternatif, patronat

conjointif, permutation

Les documents concernant les cures de L̂ a et Loubieng

(G 288 et 289) font appara”tre quelques " curiositŽs" , entre

les annŽes 1696 et 1703 qui viennent dŽmontrer la com-

plexitŽ de fonctionnement des abbayes la•ques :

En 1696 dŽc• de le curŽ de Loubieng : n. Charles de

Pinsun. Il est remplacŽ par Jean de Lichigaray, nommŽ

par le seigneur de la Sale (G 286)

Au mois de mai 1698, deux curŽs se disent titulaires de

cette cure et de son annexe de L̂ a : Jean de Lichigaray,

possesseur de 7 prŽbendes en l'Žglise d'Orthez et

noble. Pierre D'abbadie Pinsun curŽ de Denguin. Ils

entament une procŽdure de permutation (G 288) avec l'ai-

de des Patrons " conjointifs"  de la cure de Loubieng : le

seigneur de Lasalle et le seigneur de Brassalay 

Jean de Lichigaray conserve la possession de la cure de

Loubieng o•  il est de nouveau installŽ il est Žgalement

installŽ ˆ  la cure de L̂ a qui devient une annexe de

Loubieng. Il a cŽdŽ en Žchange au sieur d'Abbadie de

Pinsun, une des 7 prŽbendes qu' il possŽdait dans le

chÏ ur de l'Žglise St Pierre d' Orthez..

Le patronat conjointif de la cure de Loubieng est le

rŽsultat d'un accord passŽ entre le seigneur de La Sale

et le grand p• re de Jacques de Brassalay. 

Deux ans auparavant, la prŽsentation de Jean de

Lichigarray, avait ŽtŽ faite par le seul seigneur de La

Sale.

Cette permutation a-t-elle ŽtŽ provoquŽe par le fait que

Pierre d'Abbadie Pinsun se croyait hŽritier de la cure

dont jouissait son parent dŽcŽdŽ ? L'accord entre les

seigneurs avait-il eu pour objectif d'arranger un malen-

tendu ou de pourvoir le sieur d'Abbadie Pinsun d'un

revenu ecclŽsial.

Ces documents semblent dŽmontrer le fait que parfois,

les familles hŽriti• res des curŽs pouvaient se croire

Žgalement hŽriti• res de leur cure. Ils dŽmontrent aussi

que les nominations Žtaient souvent une affaire de

famille ou de client• le. 

(ADPA - G 288, 289, 290, 293, 294, 295, 323)
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23- Le praticien dŽsignait une sorte
d'huissier, homme prŽposŽ ˆ  recueillir
des actes juridiques, les litiges 



B Abbaye de Biron

Non recensŽe, en 1385, l'abbaye de Biron a laissŽ peu de

traces dans les archives. Le seul patron connu est le sei-

gneur de Maslacq, le baron d'Abbadie d'Arboucave. Peut-

• tre, l'abbaye de Biron a-t-elle ŽtŽ dŽtruite, et laissŽe ˆ

l'abandon, jusqu'ˆ  ce que l'Žglise soit reconstruite plus

bas dans la plaine du Gave, o•  un nouveau village s'Žta-

blissait. L'ancienne Žglise paroissiale dŽpendant de l'ab-

baye Žtait b‰tie sur la colline dominant le nouveau village

(bourg actuel). Le cimeti• re qui la jouxtait est seul demeu-

rŽ. La maison d'abbadie qui devait se trouver ˆ  proximitŽ,

ne semble pas avoir laissŽ le moindre vestige.

Il est ˆ  remarquer que le ch‰teau de Brassalay, placŽ ˆ

quelques 4 ou 500 m• tres en amont de l'ancienne Žglise

de Biron, et qui avait ŽtŽ recensŽ en 1385 sur la paroisse de

Sarpourenx, Žtait devenu par mariage, propriŽtŽ du Baron

d'arboucave de Maslacq.

Tr•s pr•s Žgalement de l'ancienne Žglise, mais sur une

autre colline, se dresse une autre maison forte celle de

Maupoey. (Egalement recensŽe en 1385.)

l  Patron la•que de la cure St Jean de Biron

Le seigneur d'Abbadie, chevalier Baron d'Arboucave, qui ̂

cette Žpoque est seigneur de Maslacq, Biron, Sarpourenx ,

Castetner, Loubieng, Peyre et autres lieux.

Les curŽs 

- Jean Pierre Forcade, (citŽ comme tŽmoin dans un acte de

Maslacq, en 1738)

- Jean Casassus, dŽmissionnaire en 1762

- Pierre Teuler Laborde, nommŽ en 15 fŽvrier 1762 dŽmis-

sionnaire le 29 octobre

- Jean Lassus, nommŽ en novembre 1762, dŽmissionne le

16 juin 1763

- Jean Magendie, nommŽ en 1763

TŽmoins et jurats nommŽs

- Bourdieu dit Lassere

- Goeytes jurats de Biron

- Camet jurat de Maslacq 

- Henry BarbŽ ma”tre d'Žcole

- le sieur de Dieuzeyde archipr• tre de Maslacq

- et le sieur de Bascou

- curŽ de Castetner

- Pierre Diligen habitant de Biron
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Exemple de dŽmission.

Transcr iption 

D•mission 29 10 1762: Pierre Laborde teuler - G 312

L©an 1762 le 29 octobre au lieu de Maslacq, dans le ch+teau de messire
Pierre Dabbadie chevalier baron d©Arboucave, par devant moi jurat royal
du susdit Maslacq, soussign•, pr•sents les t•moins bas nomm•s a •t• constitu•
personnellement le sieur Pierre Teuler Laborde cur• de Loubieng, lequel a dit
qu©il avoit plu ‚  messire Pierre D©abbadie baron d© Arboucave, patron
La<que de la cure de Biron,dioc!se... de le pourvoir dudit b•n•fice dont il
avait pris possession le quinzi!me f•vrier de la pr•sente ann•e ainsy qu©ap-
pert par l©acte de mise en possession et se d•terminant ‚  rester dans son b•n•-
fice de Loubieng, de son bon gr• et volont• fait sa d•mission pure et simple
de la cure de Biron, entre les mains dudit seigneur d©A patron, consentant
ledit sieur cur• que ledit seigneur y nomme et pourvoit qui bon luy semble,
asseurant de plus qu©il n©y a dans la pr•sente d•mission rien de contraire aux
Sts Canons: dequoy a •t• fait acte. pr•sents et t•moins le sieur Jean de
Dieuzeyde archipr•tre audit Maslacq et Pierre Diligen du m•me lieu de M.
et moy Jacques Lagerte dit Camet Juratsusdit qui ‚  d•faut de Nre apost le
pr•sent ay retenu et sign• avec ledit sieur Teuler Laborde et t•moins.

Sign• Camet jurat recriteur. 

((

))



B Abbaye de Maslacq

Peu de documents sur les nominations ˆ  la cure, mais

ceux-ci, ajoutŽs ̂  ceux concernant les prŽbendes, nous

laissent penser que la cure de Maslacq Žtait, au XVIIIe

si• cle, un vŽritable fief de la famille d'Abbadie

d'Arboucave. Fief d'autant plus puissant que l'Žglise St

Jean de Maslacq Žtait au XVIIIe si• cle, le si• ge d'un

archipr• trŽ. 

L'abbadie est recensŽe d• s 1385. Les seigneurs

D'abbadie n'ont cessŽ d'agrandir leur fief. Au XVIIIe

si• cle, Pierre d'Abbadie d'Arboucave est aussi patron

de cures des villages voisins de Biron, Sarpourenx et

Loubieng.

l  Patrons La•ques de l 'Žglise St Jean de Maslacq

- Les barons d'Abbadie d'Arboucave

l  Les curŽs 

- Jean de Lembeye, archipr• tre en 1728

- Jean D'abbadie de St Germain - 1736

- Jean Louis D'abbadie de St Germain1738

- Jean Pierre de Monaix, vicaire , en 1738

- Jean de Dieuzeyde, archipr• tre (citŽ comme tŽmoin ˆ

Sarpourenx en 1763)

l  TŽmoins

- Philippe de Blanchet jurat

- JeanPierre de Lembeye, Žtudiant en rhŽtorique

- Jacques Diligen Me d'Žcole

- Pierre Laborde

- Charles de Fourquet 

- Pierre de Francine

- Jean de Baigts

- Pierre de Hau ancien jurat

- Jacques de CabŽ jurat

- Jean Pierre Forcade curŽ de Biron

- Jacques de Claverie jurat,

- Isacq Darrigrand avocat au parlement

- Jean de Salettes

Deux exemples du pouvoir de l ' abbŽ la•que de

Maslacq procurant des revenus ˆ  sa famille : le patro-

nat de la cure ou le patronat dÕune prŽhende

Non seulement, Pierre d'abbadie d'Arboucave est le
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Transcr iption abr ! g! e

G 301 - 1738 le 8 mars : mise en possession 

L©an mil sept cenz trente huit et le huiti!me mars au devant de l©•gli-
se de St jean de Maslacq archipr•tr• dud. Lieu, avant midy, par
devant nous Pierre Mausacq dit Guichat premier jurat du pr•sent lieu
s©est pr•sent Me Jean Pierre de Monaix pr•tre du pr•sent dioc!ze, natif
du boscq d©Arros, et:actuellement vicaire du pr•sent lieu, agissant
comme procureur constitu• de messire Jean Louis D©abbadie de St
Germain sous diacre du dioc!ze d©Aire gradu• en l©universit• de
Bordeaux et fond• de procuration par acte pass• devant (Baisnel)
notaire royal et apostolique du dioc!ze de St Lis (Senlis) le ¼ . En
vertu de lad. Procuration led. Sieur de Monaix a remis ‚  moi jurat et
en pr•sence des t•moins bas nomm•s untitre de lad. Cure et •glise de st
Jean paroissiale et archipr•tr• dud. Pr•sent lieu de Maslacq conf•-
r•¼ ..en faveur dud. Sr Jean Louis D©abbadie de St Germain ¼ ..sur
la pr•sentation audit b•n•fice de la personne dudit sieur Jean Louis
D©abbadie de StGermain par messire Pierre D©abbadie baron
d©Arboucave seigneur du pr•sent lieu de Maslacq, de celuy de
Castetner, Loubieng, Biron et autres lieux, patron la<que de lad. Cure
vacante par la d•mission volontaire de messire Jean Dabbadie dernier
titulaire ¼ .

Ou le patronat d©une pr•bende

L©an 1728 - 9 novembre au lieu de Maslacq et au devant de l©•gli-
se¼ par devant moy Philippe de Blanchet jurat .. a comparu et s©est
pr•sent• messire Jean franƒois D©abbadie d©Arboucave clercq tonsur•
natif dudit pr•sent lieu qui a dit que messire Franƒois D©abbadie
d©Arboucave abb• commandataire de l©abbeie de (St S•bez de
Rosthins) •tait titulaire des deux pr•bendes ou chapelles fond•es dans
lad. Eglise de St Jean appell•e de Claverie et de Joan de B•arn des-
quelles ledit seigneur titulaire a fait d•mission par acte publicq retenu
‚  Paris le 26 may courant par Baron et Baptiste notaires (...) et en
faveur de messire Pierre D©abbadie chevalier Baron d©Arboucave sei-
gneur du pr•sent lieu de Maslacq, Biron, Cast•tn• et Loubieng et
autres lieux, patron la*que des dites pr•bendes. Lequel, en cons•quen-
ce de ladite d•mission a nomm• et pourveu ‚  icelle ledit sieur exposant
par acte publicq retenu ‚  Paris le premier ao" t de l©ann•e courante.
Sign• desdits Baron et Baptiste notaires et scell• en forme, en vertu de
laquelle pr•sentation il a pris titre de monseigneur l©illustrisime et
r•v•rendissime Martin de Lacassagne , •v•que de Lescar le vingt sep-
tembre de l©ann•e courante, lequel titre est sign• dudit seigneur •v•que
et scell• du sceau •piscopal, contresign• par le sieur de Goeytes secr•tai-
re et par deux t•moings, en vertu duquel titre, ledit sieur exposant ‚
moy dit jurat, en pr•sence des t•moins bas nomm•s de l©installer et
mettre en possession actuelle et corporelle desdites deux pr•bendes...

((

))
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patron la•que de la cure archipr• trŽ de Maslacq ˆ

laquelle il nomme sa parent• le, mais des prŽbendes,

vŽritablement fondŽes par sa famille dans cette Žglise

lui reviennent Žgalement, o•  il peut y nommer son

propre fils.

Il y avait une autre prŽbende dans l'Žglise de Maslacq,

appelŽe de Baigts, du nom de son fondateur. Plusieurs

actes de nomination et mise en possession de cette

prŽbende ont ŽtŽ conservŽs. Celui-ci est un exemple

particulier sur la dŽfinition d'un clerc. Il renseigne aussi

sur l'‰ge d'entrŽe dans cet Žtat. A cette m• me Žpoque,

certains parents Žtablissaient aussi des contrats de

mariage de jeunes filles pas m• me adolescentes, se

rŽservant de le conclure par la cŽrŽmonie religieuse,

quelques annŽes plus tard. Quant aux jeunes seigneurs

possesseur d'un fief, il pourra • tre admis aux Etats ˆ

partir de 14 ans.

Deux remarques : c'Žtait le curŽ d'Arance et de

Lendresse qui jouissait de ce revenu auparavant.

Le jeune clercq ne sait pas signer, il dŽclare"  • tre en Bas

‰ge" .

Dans cet acte, le patron Jean Debaigt, prŽsente ˆ  cette prŽbende devenue vacante, son
petit fils, clercq tonsurŽ, c'est ̂  dire vouŽ ̂  la clŽricature. DŽsormais ce dernier jouira des
revenus de la prŽbende. 

Transcr iption 

L©an mil sept cent vingt et huit et le premier jour du mois de juillet apr!s midy au pr•-

sent lieu de Maslacq par devant moy Jacques de Cab• jurat dudit lieu en l©absence de

notaire apostolique au dioc!se de Lescar, et t•moins sous sign•s a est• constitu• en sa

personne, le sieur Jean de Baigts de Maslacq lequel de son bon gr• et libre volont• a

nomm• et pr•sent• pour pr•bendier ‚  la pr•bende appel•e de baigts fond•e dans l©•gli-

se paroissiale St Jean de Maslacq dont il est le patron la*que, vacante par le d•c!s de

Me Jean Pierre de Larrab!re pr•tre et cur• d©Arance et Lendresse dernier titulaire et

paisible possesseur, sƒavoir est Jean de Baigts son petit fils, clercq tonsur•, suppliant

Monseigneur l©•v•que de Lescar ou messieurs les vicaires g•n•raux de vouloir exp•dier

le titre de ladite pr•bende audit Jean de Baigts petit fils dudit de baigts patron, sur la

pr•sente nomination en laquelle ledit Jean de Baigts a d•clar• moyennant serment

qu©il n©est intervenu ny interviendra aucun dol, fraude, ny autre pacte illicite r•prou-

v• par les saints canons, de quoy a est• fait le pr•sent acte, en pr•sence du sieur Pierre

de Hau, ancien jurat, et Jacques Diligen Ma=tre d©•cole habitant audit pr•sent lieu

qui ont sign• avec moy dit jurat, ledit sieur de Baigts patron, non ledit Jean de Baigts

acceptant pour ne pas sƒavoir ‚  ce qu©il a d•clar• •tant encore en bas +ge. 

Signatures 

(ADPA - G 297, 300, 301)

((

))



B Abbaye de Sarpourenx 

Quatre maisons nobles, dont celle de Brassalay, sont

recensŽes ˆ  Sarpourenx en 1385, mais pas d'abbaye

la•que. Il est probable que la cure de l'Žglise St Pierre

appartenait ˆ  l'un de ces domengers. Des documents

ultŽrieurs laissent appara”tre que le curŽ Žtait logŽ

dans la maison de Gaureg, l'une de ces maison noble.

Des maisons d'abbadie Žtaient souvent habitŽes par

les curŽs et n'Žtaient plus connues par la suite qu'en

tant que presbyt• re. Avant de tomber dans le fief du

baron d'Arboucave, l'abbaye de Sarpourenx avait eu

ses abbŽs lays. L'article 676 du r™le des vassaux de la

vicomtŽ de BŽarn cite en 1728 : " le Sr Jean de Minvielle

qui poss• deÉ l'abbaye de Moulia scituŽe ̂  Sarpourenx

dans ce r™le, est Žgalement l'acte de captation de l'hŽ-

ritage par Marie de Minvielle, le 12 juilet 1759" . 

Un seul acte de nomination a ŽtŽ trouvŽ, rŽvŽlant cette

abbesse la•que. (Voir ci-dessous cet acte transcrit).

Patronne la•que de la cure St Pierre de Sarpourenx : 

Dame Marie de Minvielle, authorisŽe de noble Pierre de

L̂ a Castetnau son mary.

Le patronat reviendra ensuite au Baron d'Arboucave.

l  CurŽs

- Avant 1763 : Jean Pierre de Lembeye (probablement le

m• me J. P. de Lembeye, Žtudiant en rhŽtorique, citŽ

comme tŽmoin ˆ  Maslacq en 1738)

- Apr• s : noble Jean Henry de Pargade

l  TŽmoins et jurats

Jean de Dieuzeyde, archipr• tre de Maslacq

- Jacques Dubarbier pr• tre et curŽ de Pardieres

- Jean de Bourdieu dit Loustau jurat dudit lieu de

Sarpourenx, 

- Pierre Diligen

- Jean Bergeroo dit Vignau de Maslacq 

et Jacques Lagerte dit Camet jurat royal de Maslacq.
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PrŽsentation ˆ  la cure de sarpourenx

Transcr iption 

G 313 - Nomination ‚  la cure de Sarpourenx - 18 oct. 1763
Par devant moy jurat royal du lieu de Maslacq et t•moins bas nomm•s il a •t• pr•sen-

t• Dame Marie de Minvielle _____________ authoris•e de noble Pierre de L‚ a

Castetnau son mary, seigneur et abbesse la<que du lieu de Sarpourenx et patronne de

l©•glise paroissiale St Pierre du m•me lieu de Sarpourenx dans le pr•sent dioc!ze

deLescar, laquelle a d•clar• que ladite cure est ‚  pr•sent vacante par le d•c!s de feu

Jean Pierre de Lembeye dernier titulaire et paisible possesseur d©icelle, et d•sirant de la

remplir d©un sujet, pr•tre suffisant et capable, ladite dame en ladite qualit• de patron-

ne La<que de ladite •glise a nomm• et pr•sent•, nomme et pr•sente ‚  monseigneur

l©illustrissime et r•v•rendissime •v•que de Lescar et ‚  son absence ‚  messieurs les

vicaires g•n•raux dudit dioc!ze, noble Jean Henry de Pargade pr•tre de ladite ville de

Lescar suppliant ledit seigneur •v•que, et ‚  son absence messieurs les vicaires g•n•raux

d©accorder en faveur du sieur de Pargade pr•sent• le titre et autres provisions n•cessaires

aux fins qu©en vertu de ce, il puisse prendre la possession de ladite •glise paroissiale et

cure et jouir des rentes, fruits et pr•rogatives qui en d•pendent ladite dame ayant affir-

m• qu©au pr•sent acte n©est intervenu et ny interviendra aucun dol fraude ny autre

pacte illicite r•prouv• par les Sts canons et a promis d©entretenir et faire valoir le pr•-

sent acte sous obligation de ses biens. Fait et pass• audit lieu de Maslacq le dix huiti!-

me octobre mil sept cents soixante trois pr•sents et t•moins Pierre Diligen et Jean

Bergeroo dit Vignau dudit ieu et moy Jacques Lagerte dit Camet jurat royal dudit

Maslacq qui en absence du notaire apostolique dudit dioc!ze le pr•sent acte ay retenu

et sign• avec ledit sieur de La‚ ‚  Castetnau authorisant ladite dame son •pouze et avec

lesdits t•moins ce que n©a fait ladite dame pour ne pouvoir ‚  cause d©une incommodi-

t• qu©elle a ‚  ce qu©elle a d•clar•, interpell•e de le faire par moy dit jurat, approuvant

la raye faite ‚  la troisi!me ligne de la premi!re page .

((

))



B Abbayes d'Ozenx et de Montestrucq

Dans le censier de 1385, l'abbadie d'Ozenx est nom-

mŽe. Pour Montestrucq, seule une " sale"  y est men-

tionnŽe. Par la suite, il appara”t que les deux abbayes,

quoique distinctes, appartiennent au m• me abbŽ

la•que qui y prŽsente un seul et m• me curŽ.

(Montestrucq, Žtant l'annexe d'Ozenx.)

Il existait aussi une petite seigneurie ˆ  Ozenx distincte

de l'abbadieet de la seigneurie, le " Castera d'Ozenx"

dŽtenu par la famille de St Abos, puis par celle de

d'Arrigrand (de Castera) 

Apr• s le dŽc• s du curŽ Capdevielle, en 1706, Pierre

d'Ozenx, abbŽ la•que, des deux cures, alors en dŽplace-

ment avec son rŽgiment en Savoie, fait devant notaire

un acte de prŽsentation ˆ  ces cures de noble Jean

Fran•ois de PŽdemont. 

Dans le m• me temps, un autre personnage a revendi-

quŽ le patronat de la cure d'Ozenx et de son annexe

c'est messire Anthoine de Lons, marquis dudit lieu,

baron des Angles et autres lieux, et il y a nommŽ son

" client"  Me Jean de Lavigne. 

Vraisemblablement cette nomination n'a pas ŽtŽ rete-

nue par l'Žv• que, car ce fut bien le curŽ de PŽdemont

nommŽ par Pierre d'Ozenx qui fut mis en possession de

la cure. 

En 1775, il y a une prŽbende, appelŽe de Fourbet,

dans l'Žglise de Montestrucq, dont le patron est

noble Jacques de Lavie seigneur de Sauvejunte de

ladite paroisse de Montestrucq qui nomme, comme

titulaire , en remplacement de noble Jean Louis de

Pinsun, dŽcŽdŽ, Guilhaumet de CroharŽ natif de

Gurs.

l  Patron de la cure St Pierre d'Ozenx et de St Jean de

Montestrucq

- Noble Pierre d'Ozenx abbŽ et patron dudit lieu

d'Ozencs et Montestruc

l  CurŽs 

- Avant 1706 : Capdevielle

- Apr• s 1706 : Jean Fran•ois de PŽdemont (ce sieur de

PŽdemont qui Žtait auparavant curŽ de Mourenx est

l'oncle du seigneur Pierre d'Ozenx) 

l  TŽmoins et jurats nommŽs 

- Paul de Beuste conseiller de Montestruc

- Jean Pierre de Guiroye de Lagor, procureur au parle-

ment de Navarre

- Daniel de Brassalay et Pierre de Lesons capitaines au

rŽgiment de Gassion

- Jean de PuharrŽ ma”tre d'Žcole

- Jean Danglade dit Moneu, laboureur habitant de la

paroisse d'Ozenx

- Jacob de Cazes

- Georges de GrechŽ et de David de Lapouble fils,

laboueurs de ce lieu de Montestrucq

(ADPA - 6 G 292, 319)
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B Paroisse St Vincent d'Audejos 

La cure d'Audejos ne dŽpend pas d'un abbŽ

la•que mais faisant partie des dotations du

monast• re de Lucq, elle a pour patron le

gŽnŽral de la congrŽgation des Barnabites.

Pour nommer le curŽ, celui-ci se fait reprŽsen-

ter par un syndic et par les moines du monas-

t• re Barnabites de Lescar. 

Parmi les actes de prŽsentation et de mise en

possession retrouvŽs, sont nommŽs:

- Jean Fesans dit Monsegu qui fait acte de rŽsi-

gnation en 1756 en faveur du sieur de

Somlhebe

- Sieur de Somlhebe qui dŽc• de en 1767

- Jacques Laruncet en 1767

l  TŽmoins citŽs 

- Jean Demauvaseit

- Jean de Bourdieu

- autre Jean de Bourdieu et autre Pierre de

Bourdieu dit Laborde

- Pierre de Forsans dit Duna, jurat.

La nomination ˆ  la cure d'Audejos n'Žtait pas

une affaire simple, du fait que c'est le Prieur

GŽnŽral de l'Ordre des Barnabites qui en est

le patron, il se fait reprŽsentŽ pour cet acte et

cela donne lieu ˆ  des actes annexes (de pro-

curation). Ce qui fait que l'acte de nomination

contient cinq pages. En voici la premi• re :
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B Paroisse St Jacques de Sauvelade

Deux actes de mise en possession de 1744 et de 1761,

rŽv• lent que le patronat de la cure de Sauvelade appar-

tient ˆ  l 'ordre de C”teaux. Les curŽs nommŽs ˆ  cette

cure appartiennent ˆ  cet Ordre. (G 302 et G 311) 

Ces documents tŽmoignent qu'au XVIIIe si• cle, et pro-

bablement aussi avant, l'Žglise de l'abbaye servait

d'Žglise paroissiale. Le moine curŽ jouit de revenus (et

d'honneurs) gŽnŽrŽs par la cure paroissiale, tout

comme les autres curŽs. 

Le monast• re qui avait ŽtŽ dotŽ des terres alentour,

profitait directement des revenus qu'elles gŽnŽraient.

Le p• re abbŽ, supŽrieur du monast• re qui gŽrait ces

biens avait aussi le pouvoir de juridiction et de moulin.

C'Žtait ˆ  lui que les habitants payaient les tailles. En

contre partie il Žtait , comme tous les possesseurs de

bien nobles, redevables des taxes envers son suzerain.

" le sieur de Labali• re prieur de Sauvelade, pour l'ab-

baye, la dixme, le moulin et 2/ 3 de fief" . (ADPA Ð B 5594)

Le document H 161, rapporte que l'abbaye fondŽe

par des BŽnŽdictins en 1127 sur une donation de

Gaston IV, fut affiliŽe ̂  l'Ordre Cistercien en 1287. En

1768, elle ne comptait plus que deux religieux, dont

le curŽ. Peu apr• s l'abbaye fut fermŽe et les terres

dont elle percevait directement les revenus, que

l'on appelait : " les prŽbendes de l'abbaye" , furent

vendues au profit du SŽminaire de Pau. 

l  CurŽs

-1744 : Pierre de Cambout

-1761 : Dom Jean Claude Petit

l  TŽmoins citŽs

- Pierre de MouliŽ premier jurat

- Jacques de Chardier bourgeois du prŽsent lieu

- Jean Jacques de Chardier

- Bertrand Cazenave dit Loustaunau
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Mise en possession - 1744 : RenŽ de Cambout.

Transcr iption 

L©an 1744 , 26 juin apr!s midy et audevant de l©•glize paroissiale St Jacques
du lieu de Sauvelade... Jean Castaing foix... s©est pr•sent• pierre de Cambout
pr•tre religieux de l©ordre de Citeaux lequel m©a remis un titre de la cure ou
vicairie perp•tuelle dudit pr•sent lieu.. ‚  luy exp•di• par l©illl... et r•v•r...
Hardoin de Chalon •v•que de Lescar par la pr•sentation de monsieur
Nicolas Philibert de Guyot abb• de (morimont), et sup•rieur majeur dudit
ordre de Citeaux, en cette qualit• patron de ladite cure dudit pr•sent lieu de
Sauvelade, ...
Pr•sents : Pierre de Mouli• premier jurat et Jacques de Chardier bourgeois
du pr•sent lieu.

(ADPA -G 302, G 311 et G 333 et H 160)

((

))



l  CurŽs

- Pierre Ambroise de Laussat de 1752 ̂  1786

- Pierre Ambroise de Laussat de 1787É

l  TŽmoins de Lagor

- Philippe Chesnelon, maire 

- Pierre Cette pr• tre du prŽsent lieu et vicaire de Salies

- Jean Cette Bourgeois

B Paroisse St Michel de Lagor 

D'apr• s les textes ci-dessous, l'Žglise paroissiale de

Lagor appartenait aux moines de Lucq. Voici rŽsumŽe

l'histoire de l'origine de la paroisse.

En 1010, Noble Arrat• re, de Gurs, devenue veuve, ˆ

deux reprises, se retire au monast• re de Lucq de BŽarn,

faisant don des bŽnŽfices de ses terres de Lagor ˆ

l'Abbaye de Lucq. C'est sur cette terre comprise entre le

Gave et le Geu que sera prŽlevŽe la d”me. 

Le neveu du second mari dÕArt• re de Gurs contestant ce

don, la transaction avec lÕabbŽ de Lucq lui rŽserva ses

droits durant sa vie, mais le monast• re conserva les

d”mes, la chasse, la p• che et autant dÕalleu que 6

bÏ ufs en pouvaient labourer. Ces terres Žtaient situŽes

ˆ  Lagor en bordure du gave, cÕest de cette Žpoque que

Lagor fut prieurŽ de Lucq, celui ci devient lÕŽglise Saint-

Jean construite par les religieux, dans lÕenceinte du

ch‰teau, ce ne sera quÕau XIVe si• cle que sera construi-

te lÕŽglise paroissiale dŽdiŽe ˆ  Saint-Blaise, qui apr• s

1620 deviendra lÕŽglise Saint-Michel. 

Le prieurŽ de Saint-Jean ou plus exactement ses ruines

seront vendues lors de la vente des biens religieux en

1569 ̂  Alexandre Dussert, premier pasteur protestant ̂

Lagor. Un acte notariŽ du 14 dŽcembre 1580,nous

indique quÕAlexandre Dussert autorise Laurent de

Saint-Jean ˆ  construire un hangar (Coster) contre la

ruine du mur (aperade lad muralha lo temple de Sent-

Joan). 

Apr• s 1620 les bŽnŽfices religieux des moines de Lucq

seront transfŽrŽs aux moines Barnabites, implantŽs ˆ

Lescar, par contre en 1627, Jean Dussert dit PŽdemont,

recteur de Lagor est mis en possession des neuf prŽ-

bendes de lÕŽglise de Lagor , par Jean Ranquinottes,

curŽ dÕAnga•s, par les titres expŽdiŽs par De Salette

Žv• que de Lescar.

Les actes concernant la cure St Michel de Lagor, datent

des annŽes 1786 et 1787. Le premier est un acte de

RŽsignation par lequel le curŽ Pierre Antoine de

Laussat dŽmissionne de la cure en y nommant un

parent : Pierre Ambroise de Laussat. Le second acte

concerne la mise possession de la cure du nouveau

curŽ par le notaire royal apostolique.

46



47

L'acte de rŽsignation du curŽ de Laussat.

Exemples tirŽs de ces documents :

Acte de rŽsignation

Il y a trois personnages qui ont le pouvoir de prŽsenter et

nommer un curŽ dans un bŽnŽfice :

- L'abbŽ la•que patron de la cure

- L'Žv•que, quand il en est le patron

-Le curŽ titulaire de cette cure. 

Pour nommer un curŽ dans sa propre cure, le curŽ peut

faire un acte de rŽsignation. 

Il peut alors prŽsenter le pr• tre qu'il veut pour sa succes-

sion dans la cure.

Transcr iption 

Dans le premier acte du 22 d•cembre 1786, Pierre Antoine de Laussat,
pr•tre, docteur en th•ologie titulaire et paisible possesseur de la cure St
Michel de Lagor, signe devant le notaire apostolique J B de Castaing Foix,
un acte de r•signation et de nomination. Il nomme pour le remplacer ‚  la
cure de Lagor : $Pierre Ambroise de Laussat pr•tre bachelier en Droit
Canon, cur• de l©•glise St Laurens de Camplong au dioc!se d©Oloron et non
d©autre ny autrement ni d©aucune autre mani!re. Et ce, sous la r•serve expres-
se du tiers de tous les fruits, revenus et biens immeubles d•pendants de ladi-
te cure dont il jouira annuellement m•me apr!s le d•c!s dudit r•signataire$.
Il remet cette d•mission et r•signation pure simple et irr•vocable en main de
notre St p!re le Pape. L©acte a •t• fait ‚  Arance, en pr•sence de Pierre de
Laplace cur• d©Arance et Pierre Mornas dit (Tercq) laboureur dudit l©eu
d©Arance. 
Cet acte nous apprend •galement que le premier Pierre Antoine de Laussat

•tait cur• de Lagor depuis environ 34 ans. Et qu©il y avait •t• nomm• par
l©Abb• de Lucq.

((

))



B Paroisse Ste Madeleine de Castetner

Il n'a pas ŽtŽ trouvŽ trace d'une abbaye la•que ˆ

Castetner. Aucun abbŽ ne la revendique. Aucun acte de

prŽsentation ou de mise en possession de la cure n'a

ŽtŽ trouvŽ. Les seuls documents concernent une prŽ-

bende fondŽe dans cette Žglise et qui appartient ˆ

l'Žv• chŽ. L'acte du contrat de mise en ferme de cette

prŽbende signŽ en 1768, est contresignŽe par le Baron

d'Arboucave. Ce dernier Žtait ˆ  cette date seigneur de

Castetner. Avait-il Žgalement des droits sur la cure ?

Cette prŽbende rŽservŽe ˆ  un chanoine ou un pr• tre

graduŽ ne semble pas tr• s importante, ˆ  en juger le

montant annuel (48 livres) de la ferme. (ˆ  comparer

avec les contrats de Lacq) 

On sait que l'Žglise actuelle a ŽtŽ construite en 1771,

cela veut-il dire que l'Žglise ancienne avait ŽtŽ ruinŽe ?

Dans l'acte de mise en possession du curŽ Magendie ˆ

Biron en 1763, le sieur Bacou, pr• tre et curŽ de

Castetner y est nommŽ, comme tŽmoin. 

Jusqu'ˆ  prŽsent l'emplacement de l'ancienne Žglise (ou

chapelle)n'a pas ŽtŽ trouvŽ. Les textes ne renseignent

pas non plus sur le nom du St patron de cette Žglise.

M• me dans l'acte de 1774 pour la nomination du nou-

veau prŽbendier Pierre de Serres, le saint patron n'est

pas nommŽ. 

l  CurŽ

- Le sieur de Bascou, citŽ comme tŽmoin ˆ  Biron en

1763

l  Les prŽbendiers de CastetnŽ

- Jean Elie, archipr• tre curŽ de l'Žglise St Julien de

Lescar, dŽcŽdŽ en 1774 

- Pierre de Serres, pr• tre graduŽ, ma”tre es arts de

l'UniversitŽ de Pau, bachelier en thŽologie de

l'UniversitŽ de Toulouse.

l  Le fermier

Jean Bourdeu dit Goujon, laboureur ˆ  CastetnŽ.

RŽsumŽ du Contrat de mise en ferme de la prŽ-

bende Castetner, passŽ entre le prŽbendier

Jean Elie et le fermier Jean Bourdeu dit Goujon,

passŽ le 30 avril 1767:

DurŽe du contrat: 9 annŽes , du 1er mars 1768 au

dernier fŽvrier 1777.

Le fermier paiera : le 1er mars de chaque annŽe,

43 l ivres de vingt sols pi• ce ; les fiefs, tail les et

autres charges.

Le fermier : entretiendra tous les fonds, en bon

p• re de famille 

- ne doit pas couper aucun arbre au pied.

- demeure obligŽ, ledit sieur Elie aux cas

fortuits de gr• le ou guerre, l 'ennemi sur 

le pays emp• chant la jouissance.

(r• gle prŽcise en cas de gr• le, identique 

ˆ  celle des autres contrats)

Clause spŽciale pour le hautin: " ...la vigne a

pŽri par l 'effet des grandes gelŽes et le terrain

Žtant plus propre pour • tre converti en prairie "

l 'arrachage des ceps et la conversion en prairie

sera ̂  la charge du fermier qui devra " le laisser

en bon Žtat ˆ  la fin de la ferme" .

(ADPA Ð G 315 et 318 )

Note : le parcours du sieur Jean Elie : 
En 1762, il est secrŽtaire de l'Žv• que
En 1768, archipr• tre de la chambre, curŽ de St Julien de Lescar et
DŽputŽ du ClergŽ du Dioc• ze. Il dŽc• de en 1774. 
Il est probable que ce personnage possŽdait bien d'autres revenus
que cette petite prŽbende de Castetner.
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B La paroisse St Bertrand de ViellesŽgure

La " paroisse"  de ViellesŽgure est depuis 1339, gŽrŽe par la

CommunautŽ, avec l'aide de quatre jurats. D'apr• s les diffŽ-

rents textes retrouvŽs, on peut penser que c'Žtait la commu-

nautŽ qui, ˆ  l'aide de ses gardes et peut-• tre aussi de la

Fabrique de l'Žglise (marguillier) levait la d”me, puisqu'il n'y

avait pas (ou plus) d'abbŽ la•que. D'o•  le mŽcontentement

des jurats en 1675, de ne pas pouvoir toucher la part de d”me

qui aurait dž lui revenir. C'est l'Žv• que qui nomme les curŽs ̂

la cure St Bertrand de ViellesŽgure. Sauf, quand il y a rŽsigna-

tion. D'apr• s les documents conservŽs dans la sŽrie G, un

acte de mise en possession et deux actes de rŽsignation, on

peut dŽduire ceci :

l   CurŽs 

- Noble Charles Fran•ois de Lamotte en1761

- Bertrand de Couture jusqu'en 1766

- Bertrand de SŽguebache ˆ  partir de 1766

- Fran•ois Charles Laurents d'Angoustures Lamotte avant

1779

- Pierre de Peborde 1779

l  TŽmoins

- Pierre Laborde pr• tre vicaire au prŽsent lieu

- Jean Laborde jurat et Pierre Casaleis sonneur de cloches,

- Dom Petit, pr• tre et curŽ de Sauvelade

- Jacques LŽon de Som d'Abos, clercq tonsurŽ 
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Transcr iption 

G 292 - Acte de r•signation 1766 1er septembre 
Aujourd©hui premier septembre de l©ann•e mil sept cents six par devant moy Pierre de
Lacomme jurat du pr•sent lieu de Vielles•gure Dioƒaize de Lascar, province d©Auch ‚  la
chare du rapport, a •t• constitu• personnellement, en pr•sence es t•moins bas nomm•s
Ma=tre Bertrand de Couture pr•tre, lequel a dit et d•clar•, qu©il r•signe la cure du pr•-
sent lieu de Vielles•gure soub l©invocation de Saint Bertrand dudit dioƒaize, et province,
ne pouvant plus la desservir, ‚  cause de ses infirmit•s, de laquelle il est titulaire et pai-
sible possesseur depuis vingt et cinq ans, et ce en faveur de Me Bertrand de S•guebache,
pr•tre dud. Dioƒaize, ici pr•sent, soubs le bon plaisir de notre saint P!re le pape, ou de
monseigneur son vice chancelier, et non en faveur d©autre, ny autrement, ‚  la r•serve
toutes fois d©une pension annuelle, de cent vingt et cinq livres, qui luy sera pay• en deux
pacqs de six en six mois et par avance, tant par led. S•guebache que par les successeurs
audit b•n•fice, et m•me par les obituaires, et ‚  l©effet de lad. R•signation lesd. Sieurs de
Couture et de S•guebache, ont constitu• et constituent pour leur procureur g•n•raux et
sp•ciaux en Cour de Rome, sans que l©une qualit• d•roge ‚  l©autre, (espace effac•, proba-
blement  laiss• en blanc et •crit plus tard d©une autre encre) pour et ‚  leur nom pr•ter
tout consentement , et poursuivre la provision dud. B•n•fice et l©homologation de lad.
Pension, et lesd. Sieurs de Couture et de S•guebache ont jur• les mains de moy d. reten-
teur en pr•sence desd. T•moins, qu©au pr•sent acte il n©est intervenu aucun pacte simo-
niaque, ny autre  illicite, et contraire aux saints canons de l©Eglise fait et pass• aud. lieu
de Vielles•gure led. jour premier septembre mil sept cents six en pr•sence de Me Bernard
de Laugar habitant de la ville de ( Vigne ) en B•arn, et Jean de Bernadotte dud. Lieu
de Vielles•gure, t•moins ‚  ce appel•s, qui ont sign• avec lesd. Sieurs de Couture et de
S•guebache et moy jurat et retenteur. 
Sign• : Dom Petit, pr•tre et cur• de Sauvelade et Jacques L•on de Som d©Abos, clercq
tonsur•
Dans la marge et en haut gauche il est •crit : $pour la seconde fois audit Sr de S•gabache
le 22 d•cembre 1706$ soulign•. Puis en dessous : $ pour l©avoir mis aud. Sr de S•gabache
le 29avril 1707$.
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